
COMPTE-RENDU
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2014

Présents : C.LANFRANCHI/DORGAL – H. LANFRANCHI -  M. BŒUF- J. FREYNET -
H. BARRAL/HENRI - S. LANGLET – O. BARRAU - A-M LAMIA – L. MARTIN –. M.
SEBBANI – M-F. BERTIN/MAGHIT – P. RUSSO - V. GARELLO –.A. KANBELLE -  M.
TISSIER - A. DEGIOANNI -  H. MARTINEZ - C. LOMBARD – N. DREVET – F. ALBERT
– M. ROBERT/RIONDET  - D. VERNET
A.DECANIS – B. GOMART/JACQUET - J-F BART - P.SIMONETTI – G. PEREZ –
M. GRANIER

Pouvoirs :
L. ANCOLIO donne pouvoir à O. BARRAU
C. DEIDDA donne pouvoir à J. FREYNET
J. SILVY/ALIBERT donne pouvoir à A. DECANIS
P. HRYNDA donne pouvoir à G. PEREZ.
M-P BOUIS/DELHOMELLE donne pouvoir à B. GOMART/JACQUET
M. Arnaud DEGIOANNI a été désigné secrétaire.

Madame le Maire demande de bien vouloir faire une minute de silence en hommage à
Madame Létitia SILENZIANO, Adjointe à l’urbanisme, décédée le 26 novembre 2014.

Madame le Maire
Présente Madame Denise VERNET, et procède à son installation.

APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 05 NOVEMBRE 2014 : ADOPTÉ A
L’UNANIMITÉ

Rapport d’activité 4  ème   trimestre 2014
Arrêtés et décisions

DECISIONS 4  ème   trimestre 2014

Décision n° 35 :

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec le groupement SARL ECVR Infra /
SARL VERBRUGGE demeurant Espace Charlotte Les Maissonniers à La Crau (83260)
concernant la mission de maîtrise d’oeuvre pour la liaison piétonne au chemin des Batailloles
sur la commune de Saint Maximin la Sainte Baume, pour un montant de 7 800,00 € H.T.

Décision n° 36 :

1°) de mettre à disposition à titre précaire à Madame Paola HUSZAR un appartement
meublé .sis HLM le Défends III, appartement n° 16, comprenant 2 chambres, 1 salle de
séjour, une cuisine, une salle de bain, du 26 septembre au 31 octobre 2014.
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2°) Cette attribution est accordée moyennant une participation journalière à hauteur de 9,35 €,
cette participation visant à couvrir les frais d’utilisation, et plus spécialement eau, électricité,
chauffage, etc….

Décision n° 37 :

Le Maire de la commune de Saint-Maximin, 

Vu le code des Collectivités Territoriales article L 2122 -22, L 2122- 23

Vu la délibération du Conseil Municipal du 16/04/2014 n°45, article 8, complétée par la
délibération du 16/07/2014 n° 108, article 8, donnant délégation au Maire conformément aux
articles susvisés.

Considérant que l’administration municipale a été saisie d’une demande en date du 07 Juillet
2014, formulée par : Mme Jeanne LEFEVRE 

Madame Jeanne LEFEVRE, domiciliée à PAMANDZI (la Réunion) 21 bis rue de la Mairie,
sollicite la rétrocession à la ville de Saint-Maximin, moyennant remboursement de la
concession quinzenaire située au cimetière N° 4 de Saint-Maximin, columbarium caseN°59,
qu’elle a acheté le 24 septembre 2010 au prix de 300 €.

 qu’à l’appui de sa demande, Mme Jeanne LEFEVRE, fait savoir, qu’elle a souhaité
récupérer l’urne contenant les cendres de son époux afin de pouvoir les disperser . De
ce fait, la concession acquise dans le cimetière de Saint-Maximin au columbarium lui
est donc devenue inutile.

 que dans ces conditions et en raison de l’intérêt de la ville à ne pas laisser une
concession au columbarium inutilisée dans le cimetière, il convient de donner une
suite favorable à la demande de Mme Jeanne LEFEVRE.

DECIDE

Article 1° - la ville reprendra cette concession au prix originairement perçu, déduction faite
de l’usage déjà fait de cette concession (46 mois), soit : 

44,78 x 46 = 11,44

180 (15 ans)

Et reprendra la case au prix de 44,78 € - 11,44€ = 33,34 € soit un remboursement de 288,56€

La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 2014 

Décision n° 38
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Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec le groupement EIFFAGE /ARTP
demeurant ZI Les Consacs 84 rue Saint Jean à Brignoles (83170) concernant les travaux de
voirie et réseaux divers relatifs à la requalification de la place de la Victoire sur la commune
de Saint Maximin la Sainte Baume, pour un montant de 495 497,89 € H.T.

Décision n° 39

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société SOVAL demeurant ZI les
Estroublancs – n°5, rue Lisbonne à Vitrolles (13 127), concernant l’achat de divers matériaux,
pour le Service des Eaux de la ville, pour un montant de 8 823,00 € H.T.

Décision n° 40

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société EVENEMENT SUD
demeurant PA Napollon 95 rue du Plantier à Aubagne (13400) concernant la location d’une
patinoire pour la période des fêtes de fin d’année sur la commune de Saint Maximin la Sainte
Baume, pour un montant de 29 000,00 € H.T.

Décision n° 41

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société TRANSEPT demeurant
Quartier le Plan à Brignoles (83170) concernant la rénovation de la chapelle Saint Jean sur la
commune de Saint Maximin la Sainte Baume, pour un montant de 30 792,29 € H.T.

Décision n° 42

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société EIFFAGE TP demeurant Z.I
les Consacs 84 rue Saint Jean à Brignoles (83170) concernant les petits travaux de voirie sur
la commune de Saint Maximin la Sainte Baume, pour un montant de 35 410,00 € H.T.

Décision n° 43

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société POINT P demeurant ZI les
Consacs à Brignoles (83 170), concernant l’achat de divers matériaux, pour le Service des
Eaux de la ville, pour un montant de 1 765,20 € H.T.

Décision n° 44

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société ZENNER demeurant 7, rue
Gustave Eiffel –ZA Le Châtenet à Palais sur Vienne (87 410), concernant l’achat d’un
compteur, pour le Service des Eaux de la ville, pour un montant de 1 150,00 € H.T.

Décision n° 45

Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec la société ERRTI demeurant 210
Chemin de l’annonciade à Les Arcs sur Argens (83460), concernant la mission d’assistance à

3



la conception et à la mise en place d’un dispositif de vidéo protection urbaine sur la commune
de Saint Maximin la Sainte Baume, pour un montant de 1 200,00 € H.T.

Décision n° 46

1°) de mettre à disposition à titre précaire à Madame Paola HUSZAR un appartement
meublé .sis HLM le Défends III, appartement n° 16, comprenant 2 chambres, 1 salle de
séjour, une cuisine, une salle de bain, du 1er au 30 novembre 2014.

2°) Cette attribution est accordée moyennant une participation journalière à hauteur de 9,35 €,
cette participation visant à couvrir les frais d’utilisation, et plus spécialement eau, électricité,
chauffage, etc….

Décision n° 47

Article 1 : l’article 3 de la décision n° 78 du 16 décembre 2013 est modifié. 

Article 2 : La régie encaisse les produits suivants :

- les participations des familles aux transports scolaires primaire et maternelle (compte
7067 )

- les participations des familles à la garderie matin et soir, primaire et maternelle
( (compte 7067 ) 

- les participations des familles au restaurant scolaire primaire et maternelle (compte
7067 )

- location salles polyvalentes du service des sports et des associations 

- photocopies (au service des sports et des associations)

- fax

- forum associations, participation emplacement, repas (service des sports et des
associations)

- animations diverses 

- entrées conférences 

- activités diverses à la journée sur site ou en extérieur

- droits de prêt de matériel

Article 3 : un chèque de caution est demandé pour la location de matériel dont le tarif est fixé
par décision du maire. Les chèques de caution sont restitués à l'émetteur après le retour du
matériel en bon état; les chèques de caution non restitués sont détruits après leur durée de
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validité de 1 an et 8 jours et figurent sur un PV de destruction co signé par le receveur
municipal et le régisseur.

Article 4 : Les associations de la commune bénéficient d’une gratuité pour la mise à
disposition de matériel

Article 5 : Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon les modes de
recouvrement suivants :

 Chèques
 Numéraire

 Cartes bancaires  ( à distance ou à la régie )

Elles sont perçues contre remise à l’usager de tickets, quittances, reçus.

Article 6 : Un compte de dépôts de fonds au Trésor est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès de la Direction départementale des Finances publiques du Var

Article 7 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est
fixé à 8.000€ 

Article 8: Un fond de caisse d'un montant de 200 € est mis à disposition du régisseur. 

Article 9 : le régisseur est tenu de verser auprès du comptable public assignataire le montant
de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 6 et en tout état de cause,
toutes les semaines. 

Article 10 : le régisseur verse auprès du service comptabilité de la commune la totalité des
justificatifs des opérations de recettes tous les 15 jours 

Article 11 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l'acte
de nomination selon la réglementation en vigueur

Article 12: le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans
l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 13 : L'intervention des mandataires suppléants a lieu dans les conditions fixées par
leur acte de nomination

Article 14 : le Maire de St Maximin et le comptable public assignataire sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Décision n° 48
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Un marché à procédure adapté (MAPA) sera signé avec l’entreprise EIFFAGE TP
MEDITERRANEE Z.I. Les Consacs 84 rue Saint Jean à Brignoles (83170), concernant les
travaux de réfection de la place Jean Salusse sur la commune de Saint Maximin la Sainte
Baume, pour un montant de : 

- Lot 1 + option : 29 891,00 € H.T. 

- Lot 2 + option : 8 595,00 € H.T. 

Décision n° 49

 Un marché à 
procédure 
adapté (MAPA) 
sera signé 
concernant les 
travaux de 
renouvellement 
des conduites 
AEP sur divers 
quartiers de la 
commune de 
Saint Maximin 
la Sainte 
Baume, avec les
entreprises 
suivantes : N° 
LOT 

ENTREPRISE ADRESSE MONTANT 
H.T. 

1 E.C.E P.A des 
Ferrières 165 
avenue des 
genêts à Le 
Muy (83490) 

11 305,50 € 

2 VBTP Pôle BTP Emile
Donat 128 allée 
Sébastien 
Vauban à Fréjus
(83600) 

27 291,00 € 

3 VBTP Pôle BTP Emile
Donat 128 allée 
Sébastien 
Vauban à Fréjus
(83600) 

35 076,00 € 

4 SUD TP2 Avenue des 
Chasséens n°40 
ZI Avon à 
Gardanne 
(13120) 

17 350,00 € 

5 SUD TP2 Avenue des 13 345,00 € 
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Chasséens n°40 
ZI Avon à 
Gardanne 
(13120) 

6 E.C.E P.A des 
Ferrières 165 
avenue des 
genêts à Le 
Muy (83490) 

10 370,00 € 

Décision  n° 50

Article 1 : Principales caractéristiques du contrat de prêt

Prêteur : CAISSE FRANÇAISE DE FINANCEMENT LOCAL 

Emprunteur : COMMUNE DE SAINT MAXIMIN LA SAINTE BAUME 

Score Gissler : 1A

 Montant du contrat de prêt : 1 878 445,88 EUR

 Durée du contrat de prêt : 19 ans et 6 mois

Objet du contrat de prêt :

- à hauteur de 800 000,00 EUR, financer les investissements

- à hauteur de 1 078 445,88 EUR, refinancer, en date du 15/12/2014, le contrat de prêt ci-
dessous :

N u m é r o d u
contrat de prêt
refinancé 

Numéro de prêt Score Gissler Capital
refinancé 

Intérêts courus
non échus 

MPH259047EUR 001 3E 998 445,88 EUR 25 078,46 EUR
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En fonction de la date 
d'échéance d'intérêts de la
tranche Remboursement anticipé

jusqu'au 01/06/2032

autorisé pour le montant total du 
capital restant dû moyennant le 
paiement ou la réception d'une 
indemnité sur cotation de marché

au-delà du 01/06/2032 jusqu'au autorisé pour le montant total du 
capital restant dû sans indemnité

total 998 445,88 EUR 25 078,46 EUR

Le montant total de l'indemnité compensatrice dérogatoire intégrée dans le capital du contrat
de prêt de refinancement est de 80 000,00 EUR.

Le montant total refinancé est de 1 078 445,88 EUR.

Par dérogation aux dispositions du contrat de prêt n°MPH259047EUR001, les intérêts courus
non échus dus sont calculés d'un commun accord entre le prêteur et l'emprunteur au taux
annuel de 4,59 %.

Le contrat de prêt de refinancement est autonome du contrat de prêt refinancé et est
exclusivement régi par ses stipulations.

Tranche obligatoire à taux fixe du 15/12/2014 au 01/06/2034

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds.

Montant : 1 878 445,88 EUR

Versement des fonds : 

- 1 078 445,88 EUR réputés versés automatiquement le 15/12/2014
- 800 000,00 EUR versés automatiquement le 15/12/2014

Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 3,45 % 

Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d'une année de 360
jours

Échéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité annuelle

Mode d'amortissement : personnalisé

Remboursement anticipé :

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire

Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de la documentation
contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec la Caisse Française
de Financement Local, et est habilité à procéder ultérieurement aux diverses opérations
prévues dans le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet.
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Décision n° 51

Article 1 : de contracter auprès de la Caisse d’Epargne une ouverture de crédit ci-après
dénommée « ligne de trésorerie interactive » d’un montant maximum de 750 000 €, dans les
conditions ci-après indiquées :

La ligne de trésorerie interactive permet à l’emprunteur, dans les conditions indiquées au
contrat, d’effectuer des demandes de versement de fonds (« tirages ») et remboursements
exclusivement par le canal internet (ou par télécopie en cas de dysfonctionnement du réseau
internet).

Le remboursement du capital ayant fait l’objet des tirages, effectué dans les conditions
prévues au contrat, reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur.

Les conditions de la ligne de trésorerie interactive sont les suivantes :

Montant : 750 000 €

Durée : 364 jours

Taux d’intérêt applicable : EONIA (plancher à 0%) + marge de 1,40 %

Le calcul des intérêts étant effectué en tenant compte du nombre exact de jours d’encours
durant le mois, rapporté à une année de 360 jours

Périodicité de facturation des intérêts : mensuelle

Frais de dossier : néant

Commission d’engagement : 0,10 % à la signature du contrat

Commission de gestion : néant

Commission de mouvement : néant

Commission de non utilisation : 0,10 %

Les tirages seront effectués, selon l’heure à laquelle ils auront été demandés, selon la
procédure du crédit d’office au crédit du compte du comptable public teneur du compte de
l’emprunteur.

Les remboursements et les paiements des intérêts et commissions dus seront réalisés par débit
d’office dans le cadre de la procédure de paiement sans mandatement préalable, à l’exclusion
de tout autre mode de remboursement.
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Article 2 : Madame le Maire est autorisée à signer le contrat de ligne de trésorerie interactive
avec la Caisse d’Epargne

Article 3 : Madame le Maire est autorisée à effectuer les tirages et remboursements relatifs à
la ligne de trésorerie interactive, dans les conditions prévues par ledit contrat.

Décision n° 52

Vu la nécessité de rattacher la régie de recettes « prêt de matériel » à la régie de recette
centrale « activités périscolaires et extrascolaires »

DECIDE

Article 1 : de procéder à l’annulation de la régie « prêt de matériel » créée par arrêté du 06
juin 2005

LISTE DES ARRETES PRIS AU 4  ème   TRIMESTRE 2014

EN VERTU DE LA DELEGATION DE POUVOIR AU TITRE DE L’ART. L.122.20 DU
CODE DES COMMUNES

26/09/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE EIFFAGE MEDITERANEE
POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DE CREATION D’UN TROTTOIR ROUTE DE
NICE N°487

29/09/14 VU LA  DEMANDE DE L’ENTREPRISE SOMIBAT POUR STATIONNER
UNE NACELLE RUE DU GENERAL DE GAULLE N°488

30/09/14 SECRETARIAT GENERAL AVENANT A L’ARRÊTE DU 11 JUIN 2014
AJOUT DE MANDATAIRES REGIE DE RECETTES OCCUPATION DU DOMAINE
PUBLIC N°489

30/09/14    VU LA DEMANDE DE MADAME FANTINO POUR EFFECTUER UN
DEMENAGEMENT RUE DU 14 JUILLET ET CHEMIN DE LA GARE N° 490

01/09/14   POUR LE BON DEROULEMENT DU PASSAGE DU BREVET DE
SECURITE ROUTIERE PARKING PRE  DE FOIRE N°491

01/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT DE LA RANDONNEE CYCLISTE,
ORGANISEE PAR L’ASSOCIATION MAXIMINOISE PREVUE LE SAMEDI 4
OCTOBRE 2014, IL EST NECESSAIRE DE REGLEMENTER LA CIRCULATION ET LE
STATIONNEMENT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT MAXIMIN
PLACE MALHERBE  LE SAMEDI 4 OCTOBRE 2014 N°492

02/10/14   VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE POURRIERE POUR EFFECTUER
LA POSE ET LA DEPOSE DES ILLUMINATIONS DE NOËL SUR DIVERSES VOIES
N°493
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02/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT DU VIDE GRENIER ORGANISE PAR
L’ASSOCIATION LE MAS SUR LE PARKING DE L’ECOLE PAUL BARLES N°494

03/10/14     VU LA DEMANDE DE MR BELLANTONIO, SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALLER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS RUE BAUDIN N°495

03/10/14 VU LA DEMANDE DE MR RAPETTI, SARL CAP SUD RENOVATION
SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS
RUE DENFERT ROCHEREAU N°496

06/10/14     VU LA DEMANDE DE LA SARL YVES DALMASSO SOLLICITE UNE
DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE, POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DE
REFECTION DE TOITURE RUE GARIBALDI N°497

06/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE F.D.C FIRAT DENIZ
CONSTRUCTION, SOLLICITE UNE AUTORISATION DE STATIONNER UNE
BETONNIERE ET DES MATERIAUX, SUR 2 PLACES DE STATIONNEMENT,
PARKING DU SOUVENIR FRANÇAIS N°498

  06/10/14  VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE ISOJET SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION ET DES MATERIAUX, 
SUR 2 PLACES DE STATIONNEMENT  PLACE MALHERBE N°499

06/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT DES FETES DE LA TOUSSAINT, IL EST
NECESSAIRE DE REGLEMENTER LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT SUR
LE PARKING DU SOUVENIR FRANÇAIS N°500

06 /10/14 VU LA  DEMANDE DE L’ENTREPRISE SRC BATI TP SOLLICITE
L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX D’OUVERTURE D’UNE
TRANCHEE, POUR PASSAGE DE 2 FOURREAUX, SUR LE  DOMAINE PUBLIC N°501

 

06/10/14    VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE TAR D’AZUR  SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALLER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS  RUE BAUDIN N°502

06/10/14  VU LA DEMANDE DE L’ ENTREPRISE ATLANTIC SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE VOIRIE POUR EFFECTUER UN DEMENAGEMENT AU CHEMIN
DU PETIT NICE N°503

07/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr MEHMET AVCI, GERANT DU  SNACK
« ISTANBUL » SOLLICITE L’AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE ET UN
PORTIQUE AU DROIT DE SON COMMERCE BOULEVARD BONFILS N°504

07/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme CHRISTOPHE, GERANTE DE
L’ETABLISSEMENT « BELLE SHOP » POUR INSTALLER UN PORTIQUE ET UN
ETALAGE AU DROIT DE SON COMMERCE RUE GENERAL DE GAULLE N°505
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07/10/14 VU LA DEMANDE DES SOCIETES GMS & OSN TELEPHONIE,
SOLLICITENT  L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX D’OUVERTURE DE
CHAUSSEE POUR REHAUSSER UNE CHAMBRE France TELECOM N°506 ANNULE 
07/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE JDS CONSTRUCTION,
SOLLICITE UNE AUTORISATION DE VOIRIE, POUR EFFECTUER DES TRAVAUX DE
GROS ŒUVRE AVEC IMPLANTATION D’UNE GRUE DE LEVAGE, CONCERNANT
L’OPERATION « LE MANON » N°507 

10/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT  DE «  LA FOIRE AU SANTONS ET A
L’ARTISANAT D’ART » ORGANISEE PAR L’OFFICE DU TOURISME QUI AURAS
LIEU LE SAMEDI 15 ET LE DIMANCHE16 NOVEMBRE 2014 SOLLICITE UNE
REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT DANS DIVERS
RUE DE LA COMMUNE N°508

10/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr THIERRY PERNEL, GERANT DE
L’ETABLISSEMENT « BO W L IN G D E S T M A X IM I N » SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE FERMETURE TARDIVE  N°509

10/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT DU CONCERT INTITULE
« EZEKIEL » ORGANISE PAR LE SERVICE DE LA POLITIQUE DE LA VILLE,
SOLLICITE UNE AUTORISATION DE STATIONNER UN VAN, PLACE DE LATTRE DE
TASSIGNY N°510

10/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE TECHNISOL, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UNE TOUPIE A BETON, POUR EFFECTUER DES
TRAVAUX DE COULAGE D’UNE CHAPE PLACE MALHERBE N°511

13/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SOC DEMECO, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE VOIRIE POUR EFFECTUER UN DEMENAGEMENT RUE
GUTENBERG N°512

13/10/14 VU LA DEMANDE  DE L’ENTREPRISE  FACM, SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS CHEMIN FERRAUD
N°513

14/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE  ISOJET, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER  UN CAMION PLACE MALHERBE N°514
 
14/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE AZUR TRAVAUX, SOLLICITE
UNE AUTORISATION DE RALISER DES TRAVAUX DE CONFECTION D’UNE
TRANCHEE POUR RACCORDEMENT ERDF  BOULEVARD BONFILS N°515

14/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SARL TRANSEPT, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION ET DES MATERIAUX, SUR LA
PLACE DE LA VICTOIRE N°516
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14/10/14 P O U R L E B O N D E R O U L E M E N T D E L A C E R E M O N I E
COMMEMORATIVE A LA MEMOIRE DES VICTIMES CIVILES ET MILITAIRE DE LA
GUERRE D’ALGERIE LE VENDREDI 5 DECEMBRE N°517 

14/10/14 POUR LE BON DEROULELEMENT DU DEFILE COMMEMORATIF DE
L’ARMISTICE DE 1918, ET DEMANDE LA REGLEMENTATION DE LA
CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT DES VEHICULES DANS DIVERS RUE DE
LA COMMUNE N°518

15/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme AMACH FATIMA, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION PLACE MARTIN BIDOURE N°519

15/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE EFFAGE MEDITERRANEE,
SOLLICITE UNE AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX DE REPRISE DE
BETON DESACTIVE CHEMIN DES VERTUS N°520

15/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE FIRAT D. CONSTRUCTION,
POUR INSTALLER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS  BOULEVARD REY N°521

15/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE  FOR DRILL, SOLLICITE
L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX DE FORAGE POSE DE RESEAUX
ELECTRIQUE ERDF CHEMIN PRUGNON N°522
 
15/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr KREMER, SOLLICITE UNE AUTORISATION
DE STATIONNEMENT RUE DU GENERAL DE GAULLE N°523 ANNULE 

15/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE S.P.P.R POUR STATIONNER UN
CAMION DE GRANDE ENVERGURE, SUR TOUTES LES PLACES DE
STATIONNEMENT, PLACE  MALHERBES N°524

16/10/14 DELEGATION DES FONCTIONS D’OFFICIER DE L’ETAT CIVIL N°525

16/10/14 VU LA  DEMANDE DE LA SARL YVES DALMASSO SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION RUE BAUDIN N°526

16/10/14   VU LA DEMANDE DE Mr DALMASSO SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS  RUE DU 14 JUILLET
N°527

17/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE AZUR TRAVAUX SOLLICITE 
L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX DE CONFECTION

D’UNE TRANCHEE, CHEMIN DU MOULIN N°528

17/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme CHAVE BEATRICE, POUR INSTALLER UN
MONTE - CHARGE  RUE RASPAIL N°529
 
17/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE AZUR TRAVAUX SOLLICITE
L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX DE POSE D’UN POTEAU BOIS
ANCIEN CHEMIN DE SCEAUX N°530
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17/10/14 VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE GOUTAL, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE  STATIONNER UN CAMION RUE COLBERT N°531

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr ROMERO, SNACK LE « SWAGGY »
SOLLICITE UNE  AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE ET DEUX
ETALAGES N°532 ANNULE 

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme GRUET, GERANTE DU « NEMROD »
SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE AINSI QU’UNE
EXTENSION DE CELLE-CI PENDANT LES FESTIVITES PLACE MALHERBE N°533 

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme RODRIGUEZ, GERANTE DE » L’ATELIER
DE POTERIE » SOLLICITE L’AUTORISATION D’INSTALER UN PRESENTOIR, AU
DROIT DE SON COMMERCE N°534

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr JEAN FRANCOIS VERGNENEGRE,
SOLLICITE UNE AUTORISATION DE VOIRIE POUR EFFECTUER UN
DEMENAGEMENT PLACE VOLTAIRE N°535

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme BOUCARD-PORRU, GERANTE DE
L’ETABLISSEMENT « LA VOIX DES ANGES »  SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALER DEUX PORTIQUES ET QUATRE PORTES CARTES, AU DROIT DE SON
COMMERCE N°536

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr RAVOTTI, SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALER UN ECHAFAUDAGE DE PIEDS à L’ANGLE DE SA PROPRIETE PARVIS
CHARLES II D’ANJOU N°537

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme MATHIAS, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION POUR EFFECTUER LE
DEMENAGEMENT DE MATERIEL PROFESSIONNEL, BOULEVARD BONFILS N°538
  
20/10/14 V U L A D E M A N D E D E M me S EC CI A , S O L L IC IT E U N E
AUTORISATION DE VOIRIE, POUR EFFECTUER UN DEMENAGEMENT RUE DE
L’AGRICULTURE N°539

20/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme LOUCHART, SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION  RUE BAUDIN N°540

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme CRESPEL, SOLLICITE  UNE
AUTORISATION DE VOIRIE, POUR EFFECTUER UN DEMENAGEMENT N°541
21/10/14  VU LA DEMANDE DE L’ENTREPRISE  AZUR TRAVAUX,  SOLLICITE
L’AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX DE CONFECTION D’UNE
TRANCHEE POUR LE RACCORDEMENT ERDF, CHEMIN DES MARSEILLAIS N°542

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme GALLAGHER, GERANTE DE
L’ETABLISSEMENT « COULEUR COQUELICOT » SOLLICITE UNE AUTORISATION
DE VOIRIE AU DROIT DE SON COMMERCE BOULEVARD JEAN JAURES N°543
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21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme IKAZGANDJIAN, GERANTE DE LA SARL
« LE MALHERBIAN » SOLLICITE L’AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE
AU DROIT DE SON ETABLISSEMENT N°544

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr DURSO, GERANT DE L’AGENCE « SQUARE
HABITAT PCA »  SOLLICITE L’AUTORISATION D’INSTALLER UN PRESENTOIR, AU
DROIT DE SON COMMERCE N°545

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme TESSI, GERANTE DE LA SARL « LE
NATIONAL «  SOLLICITE L’AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE AU
DROIT DE SON COMMERCE RUE ALBERT 1er ET PLACE MALHERBE N°546

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr SERVAN, GERANT DE L’ETABLISSEMENT
« LE CAPADOCE » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE
AU DROIT DE SON COMMERCE  AVENUE ALBERT N°547

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr INCHASSENDAGUE, GERANT DU PETIT
« CASINO » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UN ETALAGE DE
FRUITS ET LEGUMES, AU DROIT DE SON COMMERCE RUE GENERAL DE
GAULLE N°548
  
21/10/14 V U L A D E M A N D E  D E M r D E L A N E F, G E R A N T D E
L’ETABLISSEMENT « IDEE CADEAUX » SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALLER 2 ETALAGES, AU DROIT DE SON COMMERCE N°549
21/10/14  

VU LA DEMANDE Mr BALDI, GERANT DE LA SARL « LE
MILLENIUM » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UN PORTIQUE, AU
DROIT DE SON COMMERCE N°550

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr LIEUTAUD, GERANT DE L’AGENCE
IMMOBILIERE « TRANSIMO 2000 » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALER
UN PANNEAU PUBLICITAIRE RUE DE LA REPUBLIQUE N°551

22/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme STEFAN, GERANTE DE LA PHARMACIE
« DE LA POSTE » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UN PANNEAU
PUBLICITAIRE, AU DROIT DE SON COMMERCE PLACE MALHERBE  N°552

21/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr BEZIAT GERANT DU RESTAURANT « LE
RELAIS BONAPARTE » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UNE
TERRASSE AU DROIT DE SON COMMERCE PLACE MALHERBE N°553

21/10/14  V U L A D E M A N D E D E M m e B A K O U R I , G E R A N T E D E
L’ETABLISSEMENT LE « RIAD » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER
UNE TERRASSE BOULEVARD JEAN JAURES N°554

22/10/14 VU L A D E MA N D E D E M R C AM U G LIA N I G ERA N T D E
L’ETABLISSEMENT TOUT BIO, POUR INSTALLER UN PANNEAU PUBLICITAIRE ET
UN ETALAGE AU DROIT DE SON COMMERCE AVENUE DU XV CORPS N°555
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22/10/14 VU LA DEMANDE DE MR GUIDONI GERANT DE L’ETABLISSEMENT
LE SAINT MAXIM’S POUR INSTALLER UNE TERRASSE PLACE DE LATTRE DE
TASSIGNY N°556

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MR GUEDJ GERANT DU RESTAURANT
L’IMPREVU POUR INSTALLER UN PANNEAU PUBLICITAIRE AVENUE ALBERT 1ER

N°557

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MME SCHLAFFMANN GERANTE DE
L’ETABLISSEMENT LE TEMPS DES PETITES CIGALES RUE DE L’HOTEL DE VILLE
N°558

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MME PREVOT POUR STATIONNER UNE
NACELLE BOULEVARD REY N°559

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MR BARTHELEMY POUR EFFECTUER DES
TRAVAUX DE RENOVATION DE MENUISERIE RUE ESQUIROS N°560

22/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SARL CAP SUD RENOVATION POUR
EFFECTUER UNE LIVRAISON DE MATERIAUX RUE DENFERT ROCHEREAU N°561

22/10/14 VU LA DEMANDE DES SOCIETES GMS ET OSN POUR EFFECTUER
DES TRAVAUX DE REPARATION D UNE CHAMBRE France TELECOM RUE
DENFERT ROCHEREAU N°562

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MME ZELLI GERANTE DU MAGASIN SHARK
AND CO POUR INSTALLER UN PORTANT A VETEMENTS AU DROIT DE SON
COMMERCE BOULEVARD BONFILS N°563

22/10/14 VU LA DEMANDE DE MR MOLLURA GERANT DU RESTAURANT
CHEZ MIMO POUR INSTALLER UNE TERRASSE AU DROIT DE SON COMMERCE
BOULEVARD VICTOR HUGO N°564

05/11/14 SECRETARIAT GENERAL COMPOSITION DU CONSEIL LOCAL D
ESECURITE ET DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE DE SAINT MAXIMIN LA
STE BAUME N°565

23/10/14 VU LA DEMANDE DE MR MOLLURA GERANT DE LA
BOULANGERIE CHEZ MIMO POUR INSTALLER 2 PANNEAUX PUBLICITAIRES AU
DROIT DE SON COMMERCE AVENUE D’ESTIENNE D ORVES N°566

23/10/14 CONSIDERANT QU’IL EST NECESSAIRE DE REGLEMENTER LA
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT DES VEHICULES AFIN DE PRESERVER LA
SECURITE ET LA TRANQUILITE PUBLIQUE TRAVERSE DES TILLEULS N°567
ANNULE

23/10/14 URBANISME THIBAULT JANY N°568 ARTICLE 1 : IL ESTPRESCRIT
LA NUMEROTATION SUIVANTE SUR L’ALLEE DES GENEVRIERS DENOMMEE PAR
DELIBERATION N°568
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23/10/14 URBANISME THIBAULT JANY N°569 ARTICLE 1 : IL EST PRESCRIT
LA NUMEROTATION SUIVANTE SUR L’IMPASSE DES TERRASSES DENOMMEE
PAR DELIBERATION N°569

URBANISME THIBAULT JANY N°570 ARTICLE 1 : IL EST PRESCRIT
LA NUMEROTATION SUIVANTE SUR L’IMPASSE DE LA CROIX ROUGE
DENOMMEE PAR DELIBERATION N°570

01/10/14 URBANISME THIBAULT JANY N°571 ARTICLE 1 : IL EST PRESCRIT
LA NUMEROTATION SUIVANTE SUR L’IMPASSE LOU CAPEU DENOMMEE PAR
DELIBERATION N°571 

24/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SOCIETE AZUR ENGINEERING
COMPAGNY POUR STATIONNER UN CAMION PLACE MALHERBE N°572

24/10/14 VU LA DEMANDE DE MR RIZZO GERANT DE L’ETABLISSEMENT
WYNN CAFE POUR LAISSER SON ETABLISSEMENT OUVERT LE WEEK END DU 25
ET 26 OCTOBRE 2014 N°573

24/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme DESPEREZ SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALLER QUATRE PORTES CARTES, AU DROIT DE SON
COMMERCE  RUE GENERAL DE GAULLE N°574

24/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr MAMAN, GERANT DU BAR TABAC « LE
CAVEAU » POUR INSTALLER UNE TERRASSE RUE DE LA REPUBLIQUE N° 575

24/10/14 VU LA DEMANDE Mr GRIMALDI, GERANT DE L’ETABLISSEMENT
« LA PASTA » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER 1 PANNEAU
PUBLICITAIRE RUE DE LA REPUBLIQUE N°576

24/10/14 VU LA DEMANDE  DE Mr PRIE, GERANT DE L’ETABLISSEMENT
« KINOALO » SOLLICITE  UNE AUTORISATION D’INSTALLER 5 PORTANTS DE
VETEMENTS, AU DROIT DE SON COMMERCE RUE GENERAL DE GAULLE N°577

27/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr RIZZO, GERANT DE L’ETABLISSEMENT
« WYNN CAFE » SOLLICITE UNE AUTORISATION DE FERMETURE TARDIVE POUR
UNE SOIREE ANNIVERSAIRE N°578

27/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr VELAY, GERANT DE LA BOULANGERIE
« VELAY » SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER 1 PANNEAU
PUBLICITAIRE RUE DE LA REPUBLIQUE N°579 

27/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr GOULUT, GERANT DE L’ETABLISSEMENT
« LA FOUGASSINE »  SOLLICITE UNE AUTORISATION D’INSTALLER UNE
TERRASSE ET DEUX PANNEAUX PUBLICITAIRES AU DROIT DE SON COMMERCE
RUE MARTIN BIDOURE N°580
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27/10/14 V U L A D E M A N D E D E M m e P I R A N I G E R A N T E D E
L’ETABLISSEMENT « L’EMPREINTE » SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALLER UNE TERRASSE ET 2 PANNEAUX PUBLICITAIRES AU DROIT DE
SON COMMERCE PLACE MALHERBE N°581
 
27/10/14 VU LA DEMAN DE DE M r GAZAG NAIRE, G ERAN T DE
L’ETABLISSEMENT « LA TABLE DE BRUNO «  SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALLER 1 DEBALLAGE PUBLICITAIRE, AU DROIT DE SON COMMERCE
AVENUE MARECHAL FOCH N°582

27/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SOCIETE VEGETA’LYS SOLLICITE UNE
AUTORISATION DE STATIONNER UN CAMION SUR 2 PLACES DE
STATIONNEMENT PLACE DE LA VICTOIRE N°583

27/10/14 VU LA DEMANDE DE Mr SAIROGLOU  SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALLER UNE TERRASSE ET 1 PANNEAU PUBLICITAIRE AU
DROIT DE SON ETABLISSEMENT PLACE DU 14 JUILLET N°584

27/10/14 VU LA DEMANDE DE Mme MATHIAS SOLLICITE UNE
AUTORISATION D’INSTALLER 1 PANNEAU PUBLICITAIRE, AU DROIT DE SON
COMMERCE BOULEVARD BONFILS N°585

27/10/14 V U L A D E M A N D E D E M r D A C U N N A G E R A N T D E
L’ETABLISSEMENT « ST MAX ANTIQUITES » SOLLICITE UNE AUTORISATION
D’INSTALLER 1 PANNEAU PUBLICITAIRE, AU DROIT DE SON COMMERCE
BOULEVARD BONFILS N°586 

27/10/14 VU LA DEMANDE DES SOCIETES GMS ET OSN TELEPHONIE,
SOLLICITENT UNE AUTORISATION DE VOIRIE POUR EFFECTUER DES TRAVAUX
D’OUVERTURE DE CHAMBRES EXISTANTES SUR CHAUSSEE POUR TIRAGE DE
CABLE, POUR LE COMPTE DE FRANCE TELECOM ALLEE DES CEDRES N°587

27/10/14 VU LA DEMANDE DES SOCIETES  GMS ET OSN TELEPHONIE,
SOLLICITENT UNE AUTORISATION DE STATIONNER UNE NACELLE CHEMIN DU
GRAND RAYOL N°588

28/10/14 VU LA DEMANDE DES SOCIETES GMS ET OSN TELEPHONIE,
SOLLICITENT UNE AUTORISATION DE REALISER DES TRAVAUX D’OUVERTURE
DE CHAUSSEE POUR REPARATION D’UNE CHAMBRE FRANCE TELECOM
HAMEAU COLBERT N° 589
 
28/10/14 POUR LE BON DEROULEMENT DE L’ORGANISATION DE LA
« BOURSE D’ECHANGE » IL EST NECESSAIRE DE REGLEMENTER LA
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT PARKING ECOLE PAUL BARLES N°590
 
28/10/14 VU LA DEMANDE DE LA SOCIETE EVENEMENT SUD,  POUR
EFFECTUER LA LIVRAISON ET L’ENLEVEMENT DE LA PATINOIRE N°591
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M. DECANIS
Est surpris de ne voir aucune décision concernant  l’étude de sol du complexe sportif.

Mme le Maire
Informe qu’un marché va être proposé  très bientôt pour cette étude afin de valider la
faisabilité du projet. La décision concernée figurera sur le rapport d’activité du 1er trimestre
2015.

189 - REMPLACEMENT D’UN ADMINISTRATEUR DU CONSEIL
D’ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL

Par délibération n° 49 du 16 avril 2014, Madame le Maire rappelle que le conseil municipal
avait  élu les administrateurs élus du conseil d’administration du CCAS comme suit : 

« Union pour Saint-Maximin »
Hélène HENRI
Olivier BARRAU
Létitia SILENZIANO
Anne-Marie LAMIA

« Ensemble pour la transparence et la démocratie »
Joëlle SILVY/ALIBERT

« Saint-Maximin bleu marine »
Gilles PEREZ

Il est nécessaire de remplacer Madame Létitia SILENZIANO, décédée le 26 novembre 2014.

L’article R123-9 du code de l’action sociale et des familles prévoit que : « Le ou les sièges
laissés vacants par un ou des conseillers municipaux, pour quelque cause que ce soit, sont
pourvus dans l'ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les intéressés.
Lorsque ces dispositions ne peuvent pas ou ne peuvent plus être appliquées, le ou les sièges
laissés vacants sont pourvus par les candidats de celle des autres listes qui a obtenu le plus
grand nombre de suffrages. En cas d'égalité des suffrages, le siège est attribué au plus âgé
des candidats.
Dans l'hypothèse où il ne reste aucun candidat sur aucune des listes, il est procédé dans le
délai de deux mois au renouvellement de l'ensemble des administrateurs élus dans les
conditions prévues par la présente sous-section ».

Madame le Maire rappelle les candidats de la liste USM lors de l’élection des
administrateurs élus du conseil d’administration du centre communal d’action sociale le 16
avril 2014 :

1 – Hélène HENRI
2 – Olivier BARRAU
3 – Létitia SILENZIANO
4 – Anne-Marie LAMIA
5 – Laure ANCOLIO
6 – Martine TISSIER
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Par conséquent Madame Laure ANCOLIO remplace Madame Létitia SILENZIANO au sein
du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à l’unanimité.

Madame Laure ANCOLIO remplace donc Madame Létitia SILENZIANO au sein du conseil
d’administration du Centre communal d’Action Sociale.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

190 - LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR L’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT MAXIMIN LA SAINTE
BAUME

Mme le Maire
Rappelle que ce mode de gestion est le mieux adapté, le délégataire prenant en charge
l’exploitation de ce service public et la gestion d’un personnel qualifié.
L’augmentation semble énorme, mais elle ne l’est pas. Il s’agit d’une gestion partielle car la
commune garde la maîtrise de nos équipements.
 
M. BART
Demande pour quelle raison doit-on signer un contrat de 12 ans.

Mme le Maire
Informe  qu’il s’agit là d’une durée tout à fait normale et pratiquée habituellement.

M. DECANIS
Rappelle une nouvelle fois que les factures d’assainissement ont subi une augmentation de
68,65 % en 7 ans. Le contrat arrivant bientôt à échéance, il aurait été intéressant de faire une
étude comparative. Il n’a aucune preuve des arguments invoqués par Mme le Maire. En
l’absence d’étude et d’élément, le groupe d’opposition votera contre cette délibération.

Mme le Maire
Lui demande de préciser les noms des personnes comprises dans son groupe d’opposition.

M. DECANIS
Précise qu’il s’agit de lui-même, Mme Joëlle SILVY/ALIBERT, M. Pascal SIMONETTI,
Mme M-P BOUIS/DELHOMELLE, Mme B. GOMART/JACQUET

M. BART
Souligne qu’il vote selon sa perception propre des dossiers et non par appartenance à un
groupe dans lequel il a d’ailleurs du mal à exister.

M. PEREZ
Fait remarquer qu’il n’y a aucune transparence dans ce qui est affirmée par Madame le Maire.
Il leur ait simplement demandé de la croire, sans disposer d’étude comparative.
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Il souligne, que quoiqu’il en soit, c’est toujours les contribuables qui en subissent les
conséquences.
Son groupe votera donc contre cette délibération.

190 - LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC
POUR L’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT MAXIMIN LA SAINTE
BAUME

Par délibération n° 367 en date du 8 Octobre 2003, la Commune de SAINT MAXIMIN LA
SAINTE BAUME a délégué l’exploitation du service public d’assainissement à compter du 20
Octobre 2003 pour une période de 12 ans à la société SAUR. Le contrat a été signé le 11
octobre 2003.

Le contrat en cours arrive à échéance le 19 Octobre 2015.

Se pose dès lors la question du mode de gestion de ce service public, à compter du terme de
la convention de délégation susvisée.

Or, en tant qu’autorité gestionnaire, il appartient à la Commune, prise en son Conseil
municipal, de se prononcer sur le mode de gestion du service public d’assainissement.

De manière constante, le juge administratif rappelle que les collectivités territoriales
disposent d’un pouvoir discrétionnaire pour choisir le mode de gestion des services publics
(C.E., 18 mars 1988, M. LOUPIAS et autres C/ Commune de Montreuil-Bellay, Req. n°
57.893)

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-1 et suivants du Code Général des
Collectivités Territoriales, le présent rapport a pour objet de permettre au Conseil municipal
de se prononcer sur le principe d’une délégation de service public du service public
d’assainissement.

Ce rapport présente les caractéristiques principales des prestations qui seraient demandées
au délégataire.

PRESENTATION DU SERVICE

Le service public se définit comme une activité d'intérêt général assurée et assumée par une
collectivité publique, exercée en vue d’un intérêt public et dans le respect des principes
fondamentaux que sont les principes d’égalité, de continuité et de mutabilité.

Un avis du 7 octobre 1986 du Conseil d’Etat a considéré que « le caractère administratif
d’un service public n’interdit pas à la collectivité territoriale compétente d’en confier
l’exécution à des personnes privées, sous réserve toutefois que le service ne soit pas au
nombre de ceux qui, par leur nature ou par la volonté du législateur, ne peuvent être assurés
que par la collectivité » (C.E., 7, octobre 1986, cité dans la circulaire du 7 août 1987 relative
à la gestion par les collectivités locales de leurs services publics locaux , J.O., 20 décembre
1987, p. 14863).

Il en va ainsi du service public d’assainissement.
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LES DIFFERENTS MODES DE GESTION POSSIBLES
 
Traditionnellement, les services publics peuvent être gérés selon différents modes de gestion
publique ou privée.

1. La gestion publique

Les services publics peuvent faire l’objet d’une gestion directe par la personne publique, sous
des formes différentes. 

La régie directe

Lorsque le service est assuré en régie directe, la personne publique prend en compte l’activité
dans le cadre de ses services, avec ses moyens financiers, techniques et humains.
L’intégration est totale.

La régie avec autonomie financière 

La régie avec autonomie financière est mieux adaptée à un service public industriel et
commercial car elle dispose d’un budget annexe. L’activité est assurée par les services de la
collectivité publique de rattachement, comme dans la régie directe.

Dans le cadre d’une régie directe ou autonome, l’ensemble des dépenses afférentes au service
est supporté par le budget de la collectivité publique.

En conclusion, le choix d’une régie directe ou autonome impliquerait que la Commune
assume les dépenses et le risque financier de l’exploitation. De plus, la Commune devrait
disposer de compétences techniques et d’une organisation permettant la prise en charge de
tel service.

La régie dotée de la personnalité morale

La régie dotée de la personnalité morale se distingue des autres régies par le fait que la
collectivité publique lui délègue dans ses statuts la gestion du service public. La régie
personnalisée dispose de son budget, d’organes de gestion propres (conseil d’administration,
directeur), et de la capacité juridique au sein du Conseil d’administration.

La régie personnalisée est en fait un mode de gestion intermédiaire entre la gestion directe et
la gestion déléguée : la gestion n’est pas intégrée à la collectivité de rattachement comme
dans ces autres types de régie et par ailleurs, elle n’est pas non plus totalement déléguée à
une personne juridique distincte comme dans le cadre d’une délégation de service public.

2. La gestion privée

Selon les termes de l’article L. 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales « la
délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public
confie la gestion d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou
privé, dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du
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service. Le délégataire peut être chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens
nécessaires au service ».

Il y a plusieurs formes de délégation de service public.

La régie intéressée

Dans la régie intéressée, la collectivité finance elle-même l’établissement du service dont elle
confie l’entretien et l’exploitation à une personne physique ou morale de droit privé qui
assure la gestion pour le compte de la collectivité. Les opérations de recettes et de dépenses
sont intégralement reprises dans un budget annexe de la collectivité délégante.

La rémunération du régisseur n’est pas assurée directement par les usagers mais par la
collectivité qui lui verse une prime de base forfaitaire, complétée par une prime de
productivité qui doit inciter le régisseur à améliorer sa gestion et éventuellement par une part
de bénéfices.

L’intéressement doit être suffisamment conséquent pour que le contrat puisse être qualifié de
délégation de service public et non de marché. Le régisseur se borne à exploiter le service
avec un degré d’autonomie qui est variable.

La formule de la régie intéressée ne correspond pas à l’objectif de la Commune car elle
implique que la rémunération du régisseur soit assurée par la Commune et non par les
usagers.

La concession de service public

C’est un contrat par lequel la personne publique délègue à une personne publique ou privée
la construction d’un ouvrage public à ses frais et que l’on rémunère en lui confiant
l’exploitation de l’ouvrage avec le droit de percevoir des redevances sur les usagers.

Le délégataire a donc la charge de concevoir, financer et construire les équipements à
exploiter.

La concession est avant tout un moyen de faire financer par le délégataire un équipement
public et de budgétiser au moins en partie l’investissement.

Le concessionnaire a la charge des travaux d’entretien courant et de réparation y compris les
grosses réparations ainsi que les travaux de mise aux normes.

Il assume également le renouvellement des équipements dans des conditions à déterminer
contractuellement.

La durée de la concession doit permettre au concessionnaire d’amortir ses investissements.

Comme dans toute délégation de service public, les tarifs du service sont approuvés par
l’autorité délégante.

En fin de contrat, l’ensemble des biens revient gratuitement à l’autorité délégante.
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Le concessionnaire exploite le service à ses risques et périls. Toutefois, les dispositions
légales permettent à l’autorité délégante de prendre en charge sur son budget des dépenses
du service lorsque des contraintes particulières de fonctionnement sont imposées ou lorsque
les investissements ne peuvent être financés sans augmentation excessive des tarifs.

Pendant toute la durée de la concession, l’autorité délégante exerce un contrôle permanent
sur les conditions d’exécution du contrat, et sur le respect par le concessionnaire de ses
obligations.

Cette forme de délégation ne correspond pas davantage aux objectifs de la Commune
puisqu’elle met à la charge du délégataire l’investissement initial ou des investissements
complémentaires pour des installations existantes.

L’affermage

L’affermage peut être défini comme la convention de délégation de service public par
laquelle une collectivité publique confie à un opérateur privé l’exploitation d’un service
public à ses risques et périls, par des ouvrages qu’elle lui remet en début de contrat, et ce
moyennant le versement d’une contrepartie (redevance).

A la différence de la concession, dans un contrat d’affermage, c’est la collectivité affermante
qui a la charge des frais de premier établissement, c'est-à-dire du financement et de la
réalisation des superstructures et infrastructures devant servir de support à la fourniture du
service public. 

Par la suite, les travaux d’entretien et de réparation des installations sont à la charge du
fermier, tandis que les travaux de modernisation et d’extension sont à la charge de la
collectivité.

Cette forme de délégation de service public correspond aux objectifs poursuivis par la
Commune puisqu’il s’agit de confier à une personne privée uniquement l’exploitation d’un
service public à l’exclusion de la réalisation de travaux.

Les ouvrages lui sont confiés par la Commune et sa responsabilité est limitée à l’exploitation
du service.

Le délégataire se rémunère directement auprès des usagers du service ou est rémunéré
substantiellement par les résultats de l’exploitation.

CARACTERISTIQUES DES PRESTATIONS DEMANDEES AU DELEGATAIRE

Les principales caractéristiques des prestations qui seraient demandées au délégataire sont
présentées ci-dessous. Elles seront détaillées dans le dossier de consultation remis aux
candidats admis à déposer une offre.

EN PREALABLE, il convient de rappeler que le délégataire serait chargé de recevoir, outre
les eaux usées domestiques, des eaux d'origines différentes dans les conditions définies par la
réglementation.
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En outre, pendant sa durée, le contrat d'affermage confèrerait au délégataire le droit exclusif
d’assurer aux usagers le service d'assainissement collectif à l'intérieur du périmètre de
l’affermage. Le délégataire disposerait également du droit exclusif d'entretenir dans le
périmètre affermé, tous ouvrages et canalisations d'assainissement nécessaires au service.

Ceci étant rappelé, le délégataire serait, de manière synthétique, chargé des missions
suivantes :

- Le délégataire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien de l'ensemble des
ouvrages et canalisations constituant le réseau d'assainissement collectif
- Le délégataire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien des stations de
relèvement, ainsi que le renouvellement de certains matériels 
- Le délégataire assure la surveillance, le bon fonctionnement et l'entretien de la station
d'épuration des eaux usées, ainsi que le renouvellement du matériel
- Le délégataire assure le traitement et l'évacuation des boues ainsi que toutes les prestations
qui en découlent (suivi, analyses,). 
- Le délégataire met en œuvre l'auto surveillance du système d'assainissement (ouvrages de
collecte et de traitement) 
- Tous les ouvrages, équipements et matériels permettant la marche de l'exploitation, y
compris les dispositifs de branchement, seront entretenus en bon état de fonctionnement, de
conservation et d'aspect et réparés par les soins du délégataire à ses frais. L'entretien à la
charge du délégataire est tant préventif que curatif. 
- Concernant les branchements particuliers, les branchements pour leur partie publique,
ainsi que les travaux de déplacement ou de modification des branchements existants, seront
exécutés par le délégataire.
- S'ils ne sont pas exécutés par la collectivité les travaux d'établissement des branchements
communaux et les travaux de déplacement ou de modification des branchements communaux
existants sont exécutés aux frais de la Commune
- Le délégataire assure la tenue du plan du réseau d’assainissement.

Concernant les travaux de renforcement et d’extension des réseaux, la Commune demeurerait
maitre d’ouvrage.

Ouvrages mis à disposition 

La Commune mettra à disposition du délégataire les terrains, ouvrages immobiliers,
installations et matériels nécessaires à l’exécution de la convention de délégation de service
public.

Tous les biens immobiliers du service compris dans le périmètre de l'affermage confiés au
délégataire en vue de leur exploitation seront spécifiés dans un inventaire quantitatif annexé
au contrat.

Durée envisageable

12 années

Conditions financières
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La Commune ne mettra pas à la charge du délégataire de redevance d’occupation du
domaine public dont le montant sera négocié.

La collectivité assurera la facturation auprès des usagers et percevra directement la part du
délégataire qui lui sera reversée.

Il est rappelé que la redevance d'assainissement doit couvrir l'ensemble des charges du
service d'assainissement collectif. La redevance d'assainissement est assise sur tous les
volumes d'eau prélevés sur le service public ou sur toute autre source, dans le cas où l'usager
est desservi en eau par une alimentation distincte du service public de distribution d'eau.

Contrôle du délégant

Le futur délégataire sera soumis à des procédures de contrôle permettant à la Commune de
s’assurer que les obligations mises à sa charge sont respectées.

Le non respect de ses obligations pourra faire l’objet de pénalités prévues au contrat sans
préjudice de mesures coercitives telles que la mise en régie ou la déchéance.

Le délégataire devra fournir à la Commune toutes les informations de nature à lui permettre
d’exercer son contrôle, en particulier en produisant un compte rendu technique et un compte
rendu financier dont le contenu sera détaillé dans le dossier de consultation.

CONCLUSION

Le recours à la délégation de service public permettrait à la Commune de faire appel à des
compétences techniques ainsi qu’au savoir faire d’entités privées ayant une solide
connaissance de la gestion de l’assainissement collectif.

Parmi les modes de gestion envisageables, la délégation de service public parait être la
solution la mieux adaptée aux objectifs de la Commune de SAINT MAXIMIN LA SAINTE
BAUME.

En effet, les dépenses de fonctionnement de la Commune et notamment les effectifs du
personnel administratif et technique, ne lui permettraient pas d’assurer elle même le service
public.

Le délégataire est, en outre, le seul à supporter le risque financier de l’exploitation du
service.

Le délégataire prendrait entièrement sous sa responsabilité l’exploitation du service public.

La responsabilisation et la motivation du délégataire pour la qualité du service rendu sont
potentiellement optimales puisque sa rémunération est substantiellement liée aux résultats
d’exploitation.

En outre, l’affermage est le mode de délégation de service public le plus approprié au service
public lié à la gestion de l’assainissement dans la mesure où la Commune dispose des
installations dans lesquelles le service sera assurée.

26



La convention de délégation de service public entrerait en vigueur à compter du 20 Octobre
2015 sous réserves de sa signature, de sa notification au DELEGATAIRE et de sa
transmission au représentant de l’État.

Aucune reconduction tacite ou expresse de la convention ne serait possible.

Dans le cas où la notification, après accomplissement des formalités visées ci-dessus,
interviendrait postérieurement au 2 septembre 2015, la présente convention entrerait en
vigueur à compter de la notification.

Aucune reconduction tacite ou expresse de la présente convention n’est possible.

La présente délibération sera suivie d’un appel public à candidature puis d’une phase de
recueil de propositions auprès des candidats qui auront été admis à présenter une offre. Les
offres seront examinées par la commission de délégation de service public.

Le contrat fera ensuite l’objet d’une négociation libre avec une ou plusieurs entreprises
admises à négocier. Au terme de cette procédure, il sera proposé au Conseil municipal de se
prononcer sur le choix définitif du candidat et le contenu du contrat.

C’est donc ce mode de gestion, délégation de service public, qu’il est proposé de retenir pour
la gestion du service public de l’assainissement de la Commune de SAINT MAXIMIN LA
SAINTE BAUME sous la forme juridique de l’affermage.

Il est précisé que, conformément aux dispositions de L. 1413-1 du Code général des
collectivités territoriales et en conséquence de la délibération du Conseil municipal n° 172 en
date du 5 Novembre 2014 habilitant Madame le Maire à saisir la Commission communale des
services publics locaux, la Commission communale des services publics locaux a été saisi,
pour avis.

Un avis favorable de ladite Commission a été émis le 20 Novembre 2014.

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- D’APPROUVER le lancement d’une délégation de service public, par voie d’affermage,
relative à la gestion du service public d’assainissement, conformément au rapport de
présentation joint
- DE DÉCIDER de retenir le principe d’une délégation de service public pour l’exploitation,
par voie d’affermage, pour une durée de 12 ans ;
- DE DECIDER de mettre en œuvre la procédure de publicité prévue par les articles L1411-1
et suivants du code général des collectivités territoriales ;
- D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités
nécessaires à la sélection du délégataire, notamment l’appel des candidatures, le recueil des
offres et leur examen par la commission de délégation de service public ainsi que la
préparation du choix du délégataire à soumettre ultérieurement au Conseil municipal ;
- D’AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tout document concourant
à la mise en œuvre de la présente délibération

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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Vu l’article L1411-1 et suivants du code général des collectivités territoriales ;
Vu le Rapport de présentation
Vu l’avis favorable de la Commission communale des services publics locaux du 20
Novembre 2014.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour: 24
Contre : 8 (A. DECANIS, M-P BOUIS/DELHOMELLE, J. SILVY/ALIBERT, P. SIMONETTI,
B. GOMART/JACQUET, G. PEREZ, P. HRYNDA,  M. GRANIER
Abstention : 1 (J-F BART)

- APPROUVE le lancement d’une délégation de service public, par voie d’affermage, relative
à la gestion du service public d’assainissement, conformément au rapport de présentation
joint
- DÉCIDE de retenir le principe d’une délégation de service public pour l’exploitation, par
voie d’affermage, pour une durée de 12 ans ;
- DECIDE de mettre en œuvre la procédure de publicité prévue par les articles L1411-1 et
suivants du code général des collectivités territoriales ;
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à accomplir toutes les formalités
nécessaires à la sélection du délégataire, notamment l’appel des candidatures, le recueil des
offres et leur examen par la commission de délégation de service public ainsi que la
préparation du choix du délégataire à soumettre ultérieurement au Conseil municipal ;
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document concourant à la
mise en œuvre de la présente délibération

Ainsi fait et délibéré à St Maximin la Ste Baume, les jour, mois et an susdits.

191 - RÉACTUALISATION DES DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

M. DECANIS
Avait déjà fait remarquer que l’augmentation proposée était disproportionnée. Cette nouvelle
délibération propose un taux beaucoup plus raisonnable, et en concertation avec les syndicats.

191 - RÉACTUALISATION DES DROITS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Par deux arrêts du 9 mai 2011, Madame le Maire rappelle que le Conseil d'État est venu
rappeler que les droits de place perçus dans les halles, foires et marchés sont des recettes de
nature fiscale et que, par suite, seul le conseil municipal est compétent pour en arrêter les
modalités de révision.

L’Article L 2125-3 du code général de la propriété des personnes publiques mentionne que
« La redevance due pour l'occupation ou l'utilisation du domaine public tient compte des
avantages de toute nature procurés au titulaire de l'autorisation ».
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Madame le Maire rappelle que les droits de places ont fait l’objet d’une revalorisation le 6
avril 2007 puis le 28 avril 2010.

Conformément à L’Article L 2224-18 du code général des collectivités territoriales « Les
délibérations du conseil municipal relatives à la création, au transfert ou à la suppression de
halles ou de marchés communaux sont prises après consultation des organisations
professionnelles intéressées qui disposent d'un délai d'un mois pour émettre un avis.
Le régime des droits de place et de stationnement sur les halles et les marchés est défini
conformément aux dispositions d'un cahier des charges ou d'un règlement établi par
l'autorité municipale après consultation des organisations professionnelles intéressées ».

Par délibération N° 117 en date du 17 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Commune de
SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME a voté la réactualisation des droits d’occupation du
domaine public. Cette délibération a été abrogée par le Conseil municipal le 1er octobre 2014
afin de pouvoir entendre utilement les organisations professionnelles intéressées,

En cet état, les organisations professionnelles ont été consultées le 29 octobre 2014 sur la
proposition d’instaurer la tarification des marchés hebdomadaires et des marchés nocturnes,
comme suit,  à partir du 1er janvier 2015 :

– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 1er janvier au 09 juin,
– 2,00 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 10 juin au 10 septembre,
– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 11 septembre au 31 décembre.

Elles ont émis un avis favorable sur cette proposition.

Dès lors, considérant la nécessité d’actualiser les tarifs des droits de place et droits
d’occupation du domaine public, notamment du marché hebdomadaire et du marché
nocturne, conformément à l’article L 2125-3 du code général de la propriété des personnes
publiques, Madame le Maire propose d’instaurer la tarification des marchés hebdomadaires
et des marchés nocturnes, comme suit,  à partir du 1er janvier 2015 :

– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 1er janvier au 09 juin,
– 2,00 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 10 juin au 10 septembre,
– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 11 septembre au 31 décembre.

Les autres tarifs restant inchangés, conformément à la délibération n°47 du 28 avril 2010.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

- INSTAURE la tarification des marchés hebdomadaires et des marchés nocturnes,
comme suit,  à partir du 1er janvier 2015 :

– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 1er janvier au 09 juin,
– 2,00 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 10 juin au 10 septembre,
– 1,50 € le ml (mètre linéaire) sur la période annuelle du 11 septembre au 31 décembre.

29



Les autres tarifs restant inchangés, conformément à la délibération n°47 du 28 avril 2010.

Ainsi délibéré à St Maximin la Ste Baume, les jour, mois et an susdits.

192 - NETTOYAGE DES LOCAUX DU PÔLE CULTUREL / AUTORISATION À
MADAME LE MAIRE À SIGNER LE MARCHÉ

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’un appel d’offres ouvert a été lancé pour le
nettoyage des locaux du pôle culturel « La croisée des arts ».

La commission d’appel d’offres qui s’est réunie les 25 novembre et 02 décembre 2014 a
attribué le marché à la société DLTS PROPRETE pour un montant estimatif annuel de
54 357,52 € HT.

Aujourd’hui Madame le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à signer le
marché avec la société DLTS PROPRETE pour le montant ci-dessus, ainsi que tout document
se rapportant à cette affaire.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire à signer le marché avec la société DLTS PROPRETE pour le
montant ci-dessus, ainsi que tout document se rapportant à cette affaire.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

193 - DÉSIGNATION DES DÉLÉGUES AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU LYCÉE MAURICE JANETTI

Par délibération n°67 du 23 avril 2014, le conseil municipal a désigné 2 représentants au
sein du conseil d’administration du lycée Maurice Janetti :

– Titulaire : Olivier BARRAU
– Suppléant : Laure ANCOLIO/THAON

Le journal officiel du 25 octobre 2014 a modifié la composition du conseil d’administration
des établissements publics locaux d’enseignement.

En conséquence, il est nécessaire de désigner un seul représentant au sein du conseil
d’administration du lycée Maurice Janetti.

Conformément à l’article L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, « Le
conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au
sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent
code et des textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la
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durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse
être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes ». 

Le scrutin respectera les dispositions de l’article L. 2121-21 du Code général des collectivités
territoriales. 

Il est précisé que le scrutin sera à main levée si les membres du Conseil Municipal décident
préalablement, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations. 

Madame le Maire propose de désigner : 
- M. Olivier BARRAU

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère

Le scrutin a lieu à main levée. 

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

DESIGNE Monsieur Olivier BARRAU délégué au sein du conseil d’administration du Lycée
Maurice Janetti.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an sudits.

194 - REPRÉSENTATION DE MADAME MARIE-PIERRE BOUIS/DELHOMELLE ET
DE MONSIEUR MICHAËL GRANIER

Suite à l’installation officielle de :
– Madame Marie-Pierre BOUIS/DELHOMELLE en remplacement de Madame

Véronique GUERIN, le 16 juillet 2014,
– Monsieur Michaël GRANIER en remplacement de Madame Véronique

ANDRIEU/HAIDAR le 5 octobre 2014

au sein du conseil municipal, Madame le Maire demande au conseil municipal d’accepter le
remplacement stricto sensu dans toutes les instances et commissions municipales de :

– Madame Véronique GUERIN par Mme Marie-Pierre BOUIS/DELHOMELLE dans la
commission Communication

– Madame Véronique ANDRIEU/HAIDAR par M. Michaël GRANIER dans la
commission communication et Education – Jeunesse – Sport – Vie associative

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à l’unanimité
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ACCEPTE le remplacement stricto sensu dans toutes les instances et commissions
municipales de :

– Madame Véronique GUERIN par Mme Marie-Pierre BOUIS/DELHOMELLE dans la
commission Communication

– Madame Véronique ANDRIEU/HAIDAR par M. Michaël GRANIER dans la
commission communication et Education – Jeunesse – Sport – Vie associative

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

195 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE COMMUNAL / ÉQUIPEMENTS
COMMUNS DE LA ZAC « LES JARDINS DE VAUCANSON »

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la modification du patrimoine
communal est de la responsabilité du Conseil Municipal.

Dans le cadre de la réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté « Les jardins de
Vaucanson » approuvée le 14/01/2000, l'aménageur a réalisé une voie interne, des réseaux et
des espaces communs.

Par délibération en Assemblée Générale du 19/09/2014, l'Association Syndicale des colotis
de la ZAC lotissement, qui a maintenant plus de dix ans, propose la cession de la voirie et des
équipements communs à la Commune pour l’euro symbolique.

L’association syndicale fournira avant toute signature les plans des réseaux et toutes les
attestations de leur conformité.

 Madame le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

 APPROUVER l’acquisition des parcelles cadastrées AO 350 d’une superficie de 26 m²,
352 d’une superficie de 33 m², AO 358 d’une superficie de 31 m² et AO 363 d’une
superficie de 2246 m², soit une superficie totale de 2 336 m² supportant la voie d'accès, et
leur incorporation au domaine communal pour l’euro symbolique,

 l'AUTORISER à signer tout document se rapportant à cette affaire,

 DÉSIGNER l’agence de Toulon du cabinet SEREC SUD–EST/TPF INFRASTRUCTURES,
pour établir et passer l’acte de transfert de propriété en la forme administrative.

 DIRE que cette voie sera intégrée au domaine public communal, dans le cadre d'une
procédure spécifique de mise à jour du tableau de classement des voies communales.

Dit que la dépense est inscrite au BP.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité.
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Pour : 30
Contre : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

 APPROUVE l’acquisition des parcelles cadastrées AO 350 d’une superficie de 26 m², 352
d’une superficie de 33 m², AO 358 d’une superficie de 31 m² et AO 363 d’une superficie de
2246 m², soit une superficie totale de 2 336 m² supportant la voie d'accès, et leur
incorporation au domaine communal pour l’euro symbolique,

 AUTORISE Madame le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire,

 DÉSIGNE l’agence de Toulon du cabinet SEREC SUD–EST/TPF INFRASTRUCTURES,
pour établir et passer l’acte de transfert de propriété en la forme administrative.

 DIT que cette voie sera intégrée au domaine public communal, dans le cadre d'une
procédure spécifique de mise à jour du tableau de classement des voies communales.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

196 – AUGMENTATION DU PRIX DE L’EAU

M. DECANIS
Souligne que le budget de l’eau est parfaitement équilibré. Les augmentations de tarif
proposées ne sont en fait que des augmentations d’impôt déguisées, destinées à financer
quelques travaux de réfection de chemins que le budget de la commune ne peut plus supporter
en raison du mode de gestion privilégiant les dépenses de fonctionnement.
Les taux d’imposition étant déjà élevés, vous vous rabattez sur le budget de l’eau pour
ponctionner 60 000 € de plus dans la poche des contribuables sans que cela ne se voit.
En conséquence, le groupe d’opposition votera contre cette délibération.

Mme le Maire
Fait remarquer que les tarifs de la commune de St Maximin sont inférieurs à ceux des
communes voisines de la même taille, telles que Brignoles ou Gardanne.

M. SIMONETTI
Dit être étonné de cette information, car après renseignement pris auprès d’un habitant de
Brignoles qui lui a communiqué sa facture, le prix du mètre cube est moins élevé à Brignoles
qu’à St Maximin.

196 - AUGMENTATION DU PRIX DE L’EAU

L’objectif de la ville de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume est de maîtriser autant que possible
l’impact pour les usagers du coût de la gestion de l’eau, tout en permettant d’assurer la
continuité du service, le maintien du patrimoine pour les générations futures et une gestion
environnementale de la ressource ambitieuse.
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L’article L 211-1 du code de l’environnement pris en application de la loi sur l’eau et les
milieux aquatiques du 20 décembre 2006, définit les objectifs d’une gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau qui vise notamment à :
« … 2 – La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements,

écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus
généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des
eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou
bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la
mer dans la limite des eaux territoriales ;
3 – La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ;
4 – Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en

eau ;
…
6 – La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en

eau…  

La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la
salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population ».

Depuis 2010, des actions entrantes pleinement dans ces objectifs ambitieux ont été engagées :
– une programmation pluriannuelle de recherche de fuites ;
– un programme de renouvellement des branchements plomb et de compteurs

conformément à l’arrêté du 6 mars 2007 ;
– un partenariat pluriannuel de renouvellement des conduites vétustes et fuyardes avec

l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse ;

Ces actions génèrent des charges financières substantielles.

L’article L 2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Les budgets
des services publics à caractères industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou
concédés par les communes, doivent être équilibrés en recettes et dépenses ».

Par délibération n°27 en date du 30 mars 2006, le conseil municipal avait fixé le prix de
référence du m3 d’eau à 0,82 € H.T., le prix de la prime fixe à 7,62 € H.T. et instauré des
seuils de consommation (à partir de 120 m3 d’eau consommés semestriellement et jusqu’à
240 m3 la majoration sur le prix du m3 de référence est de 25 % et au-delà de 240 m3

consommés semestriellement la majoration sur le prix du m3 de référence est de 50 %).

Par délibération n°54 en date du 30 mai 2007, le conseil municipal avait fixé le prix de
référence du m3 d’eau à 0,85 € H.T. et le prix de la prime fixe à 7,62 € H.T.

L’article L 2224-12-3 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « Les
redevances d'eau potable et d'assainissement couvrent les charges consécutives aux
investissements, au fonctionnement et aux renouvellements nécessaires à la fourniture des
services, ainsi que les charges et les impositions de toute nature afférentes à leur exécution ».

Afin de maintenir un niveau d’autofinancement permettant, d’une part, la réalisation
d’actions permettant de satisfaire les objectifs visés à l’article L. 211-1 du Code de
l’environnement et, d’autre part, de maintenir un niveau de qualité dans la distribution de
l’eau potable, il est nécessaire d’envisager une augmentation du prix de l’eau. 
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Le projet de délibération s’inscrit dans l’objectif de maîtriser autant que possible l’impact
pour les usagers du coût de la gestion de l’eau tout en permettant d’assurer la continuité du
service, le maintien du patrimoine pour les générations futures et une gestion
environnementale de la ressource ambitieuse.

Il est proposé d’augmenter le prix de référence du m3 d’eau, de la prime fixe semestrielle et
de la location de compteur semestrielle de 5 %.

CONSIDÉRANT l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 1er

décembre 2014,

CONSIDÉRANT que le budget annexe de l’eau potable doit couvrir les charges relatives au
maintien en état de ses installations, aux amortissements des différents équipements, et aux
charges de fonctionnement afférentes, Madame le Maire propose de fixer à compter du
second semestre 2015 :

– le prix de référence du m3 d’eau à 0,89 € H.T. (0,85 € H.T. actuellement)
– le prix de la prime fixe semestrielle à 8,00 € H.T. ( 7 , 6 2 € H . T .

actuellement)
– la location de compteur semestrielle à 3,68 € H.T. (3,51 € H.T. actuellement)

et par conséquent, conformément à la délibération n°27 en date du 30 mars 2006 :
– le prix du m3 à partir de 121 m3 consommés semestriellement majoré de 25 %, sera de

1,112 € H.T.
– le prix du m3 au-delà de 240 m3 consommés semestriellement majoré de 50 % sera de

1,335 € H.T.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité
Pour : 25
Contre : 8 (A. DECANIS – J. SILVY/ALIBERT – P. SIMONETTI – B. GOMART/JACQUET –
M-P BOUIS/DELHOMELLE – G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

FIXE :
–  le prix du m3 à partir de 121 m3 consommés semestriellement majoré de 25 %, sera de

1,112 € H.T.
– le prix du m3 au-delà de 240 m3 consommés semestriellement majoré de 50 % sera de

1,335 € H.T.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

197 - RÉMUNÉRATION DU DIRECTEUR DE LA RÉGIE DE L’EAU
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Par délibération en date du 15 décembre 2010, le Conseil municipal a créé, à la demande de
Monsieur le Préfet du Var, une régie pour la gestion du service public de l’eau dotée de la
seule autonomie financière.

En outre, la délibération a fixé et approuvé les statuts de la régie et a désigné les membres du
Conseil d’exploitation de la régie.

Lesdits statuts étant incomplets et non conformes au droit applicable, le Conseil municipal a,
par délibération en date du 1er octobre 2014, abrogé et fixé les nouveaux statuts de la régie.

Par délibération en date du 5 novembre 2014, Conseil municipal a désigné les membres du
conseil d’exploitation, sur proposition de Madame le Maire.

Considérant qu’il incombe au Conseil municipal de fixer la rémunération du Directeur, sur
proposition du Maire après avis du Conseil d’exploitation. (Article 25 des statuts de la Régie
de l’eau)

Considérant l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie de l’eau en date du 1er

décembre 2014.

Le Directeur sera rémunéré selon l’indice et les primes afférentes (NBI, IFTS, IEM) au grade
de rédacteur territorial 11ème échelon.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité
Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

APPROUVE la rémunération du directeur de la régie de l’eau telle que précitée.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

198 - DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2015 (DETR) /
AUTORISATION À MADAME  LE MAIRE À SOLLICITER LA SUBVENTION

La Dotation d’Equipements des Territoires Ruraux (DETR), issue de la fusion en 2011 de la
Dotation Globale d’Equipement (DGE) des communes et la Dotation de Développement
Rural (DDR), est destinée à soutenir les projets d’investissement structurants des communes
et des EPCI dans les domaines économique, social, environnemental, touristique ou visant à
favoriser le développement et le maintien des services publics en milieu rural.

La commission départementale d’élus chargée de fixer les catégories d’opérations
prioritaires susceptibles de bénéficier d’une subvention de l’Etat au titre de la DETR 2015 a
notamment retenu :

1 – Les travaux d’alimentation en eau potable et l’assainissement : la rénovation des
réseaux AEP en vue de porter leurs rendements à 80% et la construction des stations
d’épuration de moins de 5 000 équivalents-habitants par commune raccordée
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Par délibération n°106 en date du 25 juillet 2012, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur
le Maire à solliciter l’Agence de l’Eau au titre de l’appel à projet 2012 concernant la lutte
contre les fuites des réseaux d’eau potable et économies d’eau dans les bâtiments publics.

La loi Grenelle 2 et son décret d’application du 27 janvier 2012 créent une obligation de
rendement des réseaux d’eau publics.

Afin de lutter plus efficacement contre les fuites sur les réseaux d’eau potable, la loi Grenelle
2 (art. 161) a en effet renforcé la portée du schéma de distribution d’eau potable qui,
conformément à l’article L. 2224-7-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT),
doit déterminer les zones desservies par le réseau de distribution.

Les collectivités organisatrices des services d’eau et d'assainissement doivent établir dans le
cadre du schéma d'assainissement collectif, un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et
de transport des eaux usées (art. L. 2224-8 du CGCT).

Bien avant les lois Grenelle 1 (2009) et Grenelle 2 (2010), la commune a adopté dès le 23
avril 2002 un schéma d'assainissement collectif comprenant un descriptif détaillé des
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées.

Ces descriptifs doivent inclure "le plan des réseaux mentionnant la localisation des dispositifs
généraux de mesures", précise le décret. Ils comprennent également un "inventaire des
réseaux" mentionnant les linéaires de canalisations (de l'année ou, à défaut, de la période de
pose), la catégorie de l'ouvrage, les informations cartographiques, les matériaux utilisés et
les diamètres des canalisations. Ce descriptif détaillé est actualisé annuellement en fonction
notamment des travaux réalisés sur les réseaux.

Anticipant depuis longtemps ces politiques de préservation d’une eau en qualité et en
quantité pour les générations futures, la commune a également réalisé un diagnostic de son
réseau d’adduction d’eau potable. Il s’agissait d’orienter la politique communale en regard
des besoins actuels mais aussi en prospective des besoins futurs.

Le bureau d’études CIEL en charge de l’élaboration du Schéma Directeur d’Alimentation en
eau Potable a remis la synthèse de son travail en septembre 2007.

Ce schéma a notamment permis :
– d’établir une cartographie du réseau ;
– d’éradiquer les manques d’eau chronique dans les quartiers sud du territoire ;
– de concevoir un fonctionnement sécuritaire du réseau ;
– de mettre en évidence l’intérêt de la diversification des sources d’approvisionnement

de l’eau avec la construction d’une unité de potabilisation sur le réseau de la Société
du Canal de Provence ;

– de mettre en évidence un rendement du réseau de l’ordre de 50 %.

37



Les premières recherches systématiques de fuites effectuées dans le cadre de ce schéma, avec
vérification des gains après réparation, ont mis en évidence la fragilité du réseau et la
difficulté à améliorer durablement le rendement.

La seconde phase du schéma directeur a défini un programme de travaux avec :
– des renouvellements de pompes ;
– la pose de vannes motorisées et de bypass permettant d’inverser en cas de besoins le

sens préférentiel de circulation de l’eau ;
– la rationalisation des points de chloration ;
– la pose de compteurs de sectorisation ;
– le démaillage du réseau pour permettre la sectorisation ;
– la réhabilitation du central de gestion du réseau et sa modification pour gérer les

indicateurs du diagnostic permanent.

L’État se fixe deux objectifs ambitieux dans le domaine de l’eau :
– atteindre ou conserver d’ici 2015 le bon état écologique ou le bon potentiel pour

l’ensemble des masses d’eau ;
– garantir l’approvisionnement durable en eau de bonne qualité propre à satisfaire les

besoins essentiels des citoyens,
avec une obligation de généraliser la détection des fuites d’eau dans les réseaux et
programmation des travaux nécessaires à leur résorption (Loi Grenelle 1 article 27 / Loi
Grenelle 2 article 161).

Anticipant encore cette obligation et y répondant pleinement, la commune mène depuis 2009
deux campagnes annuelles de recherches de fuites.

Ces campagnes de recherches systématiques de fuites ont permis :
– en 2010 :  l’identification et le contrôle de 68 secteurs ;

 la définition d’un débit nocturne de 258,6 m3/h ;
 le repérage et la réparation de 23 fuites sur 50 km de réseau
inspectés ;

– en 2011 :  l’identification et le contrôle de 93 secteurs ;
 la définition d’un débit nocturne de 195,4 m3/h ;
 le repérage et la réparation de 49 fuites sur 60 km de réseau

inspectés ;

– en 2012 :  le contrôle général du réseau et la sectorisation partielle ;
 la définition d’un débit nocturne de 158,5 m3/h ;
 le repérage et la réparation de 59 fuites sur 55 km de réseau

inspectés.

– en 2013 :  le repérage et la réparation de 163 fuites sur 120 km de réseau
inspectés.

– en 2014 :  le repérage et la réparation de 158 fuites sur 100 km de réseau
inspectés.
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Ces campagnes de fuites, qui se poursuivront en 2015, mettent en évidence les causes
structurelles du mauvais rendement du réseau :

– fragilité des joints de  certaines canalisations ;
– mauvaise exécution des travaux de pose des canalisations et utilisation de matériaux

défectueux ;
– importance du linéaire situé dans le domaine privé.

Le bilan des actions évoquées ci-dessus est le suivant :
– les améliorations apportées au fonctionnement du réseau sont significatives :

 la pression et le débit sont assurés à tout moment et en tout point du
réseau ;

 le système de distribution est redondant, ce qui permet de pallier des
dysfonctionnements en n’importe quel point du réseau ;

–  les efforts pour améliorer le rendement par la réparation de fuites ont mis en
évidence la vulnérabilité du réseau. La fragilité de certains éléments font perdre en
quelques semaines le gain d’une campagne de recherches de fuites ;

– le diagnostic permanent entre dans sa phase opérationnelle ;
– la connaissance du réseau s’est nettement améliorée.

L’appel à projets 2012 lancé par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse visait les
collectivités pour des projets de réduction de fuites dans les réseaux d’eau potable et
d’économies d’eau dans les bâtiments publics. Les actions communales soutenues,
contribuant à améliorer les performances du réseau de distribution d’eau potable et à la
réduction des consommations, allaient dans 3 axes :

– l’achèvement de la mise en place du diagnostic permanent ;
– la réalisation de travaux préventifs de réparation de fuites en changeant des tronçons

de canalisation parmi les plus fragiles. 
– l’achèvement de l’inventaire patrimonial et la mise en place d’un outil de suivi du

réseau (localisation des fuites, évolution des indices linéaires de pertes, etc…).

Au total, l’Agence de l’Eau, aura financé 199 000 € sur une assiette de travaux et
équipements de 398 000 € (soit 50%).

Les DETR 2013 puis 2014 avaient permis les financements respectifs complémentaires de
travaux destinés à améliorer le rendement du réseau d’Adduction d’Eau Potable à hauteur de
90 000,00 € et de 50 750,00 €.

Le Plan bassin d’adaptation au changement climatique de l’Agence de l’eau Rhône
Méditerranée Corse de mai 2014 prévoit d’agir prioritairement sur « l’augmentation de la
performance des réseaux » et « l’équipement en dispositifs hydro-économes ». Dans son
appel à projets « SAUVONS L’EAU » soutiendra les projets contribuant à l’amélioration des
performances du réseau de distribution d’eau et à la réduction des consommations :

– études d’inventaire de patrimoine, diagnostics des réseaux, diagnostics des
consommations, définition des plans d’actions, … 

– travaux de réparation des fuites, 
– pose d’équipement de mesure des débits et de dispositifs de télégestion, compteurs de

sectorisation, compteurs divisionnaires, … 
– dispositifs de limitation ou de réduction des débits sur les réseaux, 
– installation d’appareils économes en eau dans les bâtiments publics et chez les

particuliers dans le cadre d’opérations collectives, 
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– installation d’appareils spécifiques à un process industriel plus économe en eau, 
– programme d’aménagements permettant de limiter les surverses en amont de la

distribution ou d’optimiser les utilisations publiques (arrosage des espaces verts,
alimentation des fontaines publiques, nettoyages des rues…).

Les travaux proposés au titre de la DETR 2015 visent toujours l’amélioration du rendement
du réseau AEP et concernent 2 sites identifiés dans les campagnes de recherches de fuites. Le
diagnostic effectué sur ces portions de réseau a mis en évidence leur grande vulnérabilité.

Le programme de travaux estimé à 300 000,00  € H.T., se décompose comme suit :

OPÉRATIONS MONTANT € H.T.

Place Malherbe 150 000,00

Chemin de Beauregard 150 000,00

Total 300 000,00

Le plan de financement prévisionnel de ce programme serait le suivant :
– DETR 2015 30 % soit   90 000,00 €

H.T.
– Agence de l’Eau 2015 50 % soit 150

000,00 € H.T.
– Autofinancement 20 % soit   60     000,00 €

H.T.

300 000,00
€ H.T.

Dit que les projets seront inscrits aux budgets primitifs 2015 de la commune et du service
annexe de l’eau.

Madame le Maire demande aux membres du Conseil Municipal :
– d’approuver le programme de travaux ;
– de l’autoriser à solliciter auprès de l’Etat la subvention la plus large possible ;
– de l’autoriser à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité
Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

– APPROUVE le programme de travaux ;
– AUTORISE Madame le Maire à solliciter auprès de l’Etat la subvention la plus large

possible 
et à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.
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199 - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE « INGÉNIERIE DÉPARTEMENTALE 83 » /
MODIFICATION DES STATUTS

Madame le Maire rappelle que la commune a

par délibération n° 108 du 20 juillet 2012 : 
 APPROUVÉ les statuts de la société publique locale « Ingénierie Départementale

83 »
 ADHERÉ à la Société Publique Locale « Ingénierie Départementale 83 »
 ACHETÉ 42 actions au prix unitaire de 200 €, soit 8 400 €
 INSCRIT les crédits nécessaires à cet achat à l’article 26 du budget de la commune
 AUTORISÉ le Maire à accomplir tous actes et formalités nécessaires à l’exécution de

la présente délibération

par délibération n°2 du 30 janvier 2013 :
 approuvé l’avenant n° 2 en date du 8 janvier 2013 modifiant les statuts de la société

suite à la cession de 14 actions de la commune de Gonfaron

Le conseil d’administration de la SPL « ID 83 » en date du 27 octobre 2014 a accepté
l’intégration à la société de vingt et une collectivités locales varoises supplémentaires. Cette
intégration implique une modification de l’article 7 des statuts de la société et se réalisera
par cession de dix actions de la commune du Luc et d’une action de la commune de Garéoult.
En effet, des deux collectivités ont décidé de quitter la société.

De plus, la commune du Cannet-des-Maures a accepté, par délibération en date du 24
septembre 2014, de céder 10 actions nécessaires pour parfaire cette recomposition du capital
social de la société permettant l’intégration des nouvelles collectivités.

En conséquence, Madame le Maire propose d’adopter cette modification statutaire de
l’article 7 joint en annexe.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité 
Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

ADOPTE cette modification statutaire de l’article 7 joint en annexe.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

200 - REMBOURSEMENT D’UN PANNEAU PUBLICITAIRE 

Madame le Maire expose au conseil municipal que la balayeuse municipale a endommagé en
circulant un panneau publicitaire de trottoir à l’enseigne du commerce Traiteur Boucherie
Charcuterie de la rue Gutenberg.
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La valeur de remplacement de ce panneau étant inférieure à la franchise de l’assurance de la
Collectivité ; 

Madame le Maire demande au conseil municipal de l’autoriser à procéder au paiement de ce
panneau pour un montant de 99 € H.T. soit 118, 80 € TTC.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à l’unanimité

AUTORISE Madame le Maire à procéder au paiement de ce panneau pour un montant de 99
€ H.T. soit 118, 80 € TTC.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et susdits.

201 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE
COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE SAINT-MAXIMIN

Mme le Maire
Précise que cette délibération est proposée afin de se mettre en adéquation avec la loi.

M. PEREZ
Est surpris de cette rémunération qui lui semble correspondre à celle d’un cadre A alors qu’il
ne s’agit que d’un cadre B.

201 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CENTRE
COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE SAINT-MAXIMIN

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’en séance du 27 mai 2014 le Conseil
d’administration du Centre Communal d’Action Social a décidé de créer un emploi  de
directeur du CCAS.

Conformément au décret 2004-1136 du 21 octobre 2004, article R123-23, un fonctionnaire
territorial peut être nommé sur ce poste. Par arrêté en date du 1er juillet 2014 Madame
Claudine Guisiano a été nommée. 

Son salaire toutes charges comprises s’élève pour les 6 derniers mois de l’année à 26 634 €.
Cette charge ne pesant plus sur le budget de la Commune et  n’ayant pas été prévue au
budget primitif du CCAS, il s’est avéré nécessaire d’augmenter la subvention du CCAS de ce
même montant.

En conséquence, Madame le Maire propose au conseil municipal :

– d’octroyer au CCAS de Saint-Maximin une subvention exceptionnelle d’un montant de
26 634 € représentant le salaire toutes charges comprises du directeur du CCAS du 1er

juillet au 31 décembre 2014 

Madame le Maire entendue
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Le conseil municipal délibère à la majorité
Pour : 30
Contre : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

– AUTORISE Madame le Maire à d’octroyer au CCAS de Saint-Maximin une
subvention exceptionnelle d’un montant de 26 634 € représentant le salaire toutes
charges comprises du directeur du CCAS du 1er juillet au 31 décembre 2014 

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

202 - AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER DES DÉPENSES
D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2015

L’article L1612-1 du Code général des collectivités territoriales stipule que :

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit,
jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles
inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités
de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence d'adoption du
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits
afférents au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

(…) Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de
recettes émis dans les conditions ci-dessus. »

Les crédits ouverts en 2014 étaient les suivants :

Budget principal 

Chapitre Libellé
B P + D M
2014

RAR 2013
Crédits
o u v e r t s e n
2014

25 %

20
Immobilisations
incorporelles

484 974, 47 € 78 075, 23 € 406 899, 24 € 101 724, 81 €

204
Subventions
d’équipements versées

107 046, 00 € 17 046, 00 € 90 000, 00 € 22 500, 00 €

21
Immobilisations
corporelles

1 419 281, 65
€

245 838, 57 €
1 173 443, 08
€ 

293 360, 77 €

23
Immobilisat ions en
cours

4 959 096, 15
€

1 176 084, 53
€

3 783 011, 62
€

945 752, 90 €

Budget annexe du service de l’assainissement 
Chapitre Libellé B P + D M

2014
RAR 2013 Crédits

o u v e r t s e n
25 %
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2014

20
Immobilisations
incorporelles

31 000, 00 € 0, 00 € 31 000, 00 € 7 750, 00 €

21
Immobilisations
corporelles

3 817 998, 32
€

0, 00 €
3 817 998, 32
€

954 499, 58 €

23
Immobilisat ions en
cours

753 269, 50 € 102 958, 95 € 650 310, 55 € 162 577, 63 €

Les crédits ouverts au chapitre 21 ont été exceptionnellement élevés en 2014 en raison d’une
rectification de l’imputation d’une partie de l’actif. Le service étant en gestion déléguée, il
n’est pas opportun de conserver cette base de calcul. La correction effectuée représente la
somme de 3 763 909, 44 €. Les crédits réellement disponibles pour les immobilisations
corporelles s’élevaient donc en fait à 54 088, 88 €. Madame le maire propose donc une
ouverture de crédits limitée à la somme de 13 522, 22 €.

Budget annexe du service de l’eau

Chapitre Libellé
B P + D M
2014

RAR 2013
Crédits
o u v e r t s e n
2014

25 %

20 Immobilisations
incorporelles

30 000, 00 € 0, 00 € 30 000, 00 € 7 500, 00 €

21 Immobilisations
corporelles

110 975, 56 € 975, 56 € 110 000, 00 € 27 500, 00 €

23 Immobilisat ions en
cours

509 861, 65 € 113 506, 56 € 396 355,09 € 99 088,77 €

Madame le maire demande au conseil municipal de l’autoriser à engager, liquider et
mandater des dépenses d’investissement, avant le vote des budgets primitifs, pour le budget
principal et les budgets annexes des service de l’assainissement et de l’eau, dans la limite
des sommes suivantes :

Budget principal 
Chapitr
e

Libellé
Autorisation de dépense avant le vote du BP
2015

20 Immobilisations incorporelles 101 724, 81 €

204
Subven t ions d’équipements
versées

22 500, 00 €

21 Immobilisations corporelles 293 360, 77 €
23 Immobilisations en cours 945 752, 90 €

Budget annexe du service de l’assainissement 
Chapitr
e

Libellé
Autorisation de dépense avant le vote du BP
2015

20 Immobilisations incorporelles 7 750, 00 €
21 Immobilisations corporelles 13 522, 22 €
23 Immobilisations en cours 162 577, 63 €

Budget annexe du service de l’eau
Chapitr Libellé Autorisation de dépense avant le vote du BP
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e 2015
20 Immobilisations incorporelles 7 500, 00 €
21 Immobilisations corporelles 27 500, 00 €
23 Immobilisations en cours 99 088,77 €

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30

Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA -  M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses
d’investissement, avant le vote des budgets primitifs, pour le budget principal et les budgets
annexes des service de l’assainissement et de l’eau, dans la limite des sommes suivantes :

Budget principal 
Chapitr
e

Libellé
Autorisation de dépense avant le vote du BP
2015

20 Immobilisations incorporelles 101 724, 81 €

204
Subven t ions d’équipements
versées

22 500, 00 €

21 Immobilisations corporelles 293 360, 77 €
23 Immobilisations en cours 945 752, 90 €

Budget annexe du service de l’assainissement 
Chapitr
e

Libellé
Autorisation de dépense avant le vote du BP
2015

20 Immobilisations incorporelles 7 750, 00 €
21 Immobilisations corporelles 13 522, 22 €
23 Immobilisations en cours 162 577, 63 €

Budget annexe du service de l’eau
Chapitr
e

Libellé
Autorisation de dépense avant le vote du BP
2015

20 Immobilisations incorporelles 7 500, 00 €
21 Immobilisations corporelles 27 500, 00 €
23 Immobilisations en cours 99 088,77 €

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

203 - AVANCE DE TRÉSORERIE DU BUDGET PRINCIPAL AU BUDGET DE L’EAU

Par délibération n°159 en date du 1er octobre 2014, le conseil municipal a adopté les statuts
de la régie de l’eau dotée de l’autonomie financière. 

Cette autonomie financière a pour conséquence l’individualisation de la trésorerie du service
de l’eau. La trésorerie de l’eau n’est donc plus commune avec celle du budget principal. Mais
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les rôles de l’eau demeurent semestriels et, auparavant, la trésorerie du budget principal
comblait naturellement les besoins en trésorerie du budget de l’eau pour ses dépenses de
fonctionnement et d’investissement.

Pour permettre au service de l’eau de mettre en œuvre les dépenses nécessaires à son bon
fonctionnement, qui seront prévues au budget primitif 2015, sans attendre l’encaissement des
recettes des rôles,  il est proposé au conseil municipal de consentir une avance de trésorerie
du budget principal au budget de l’eau d’un montant de 400 000 € maximum en cas de
besoin, soit environ 65 % du montant estimatif du rôle du premier semestre affecté au service
de l’eau (premier rôle 2014 : 630 453,43 €). 

Pour information, le rôle du second semestre est toujours plus important (deuxième rôle
2014 : 946 302,62 €). 

L’avance est remboursable au plus tard avant la fin de l’exercice pour permettre
l’encaissement maximum du rôle de l’eau.

C’est une opération non budgétaire.

Madame le maire propose au conseil municipal :

– d’allouer au service de l’eau en 2015 une avance de trésorerie d’un montant de 400
000 € maximum, remboursable au plus tard avant la fin de l’exercice 2015.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

– ALLOUE au service de l’eau en 2015 une avance de trésorerie d’un montant de 400
000 € maximum, remboursable au plus tard avant la fin de l’exercice 2015.

Ainsi délibéré à St Maximin, les jour, mois et an susdit.

204 - ANNULATION DE TITRE SUR EXERCICE ANTÉRIEUR / BUDGET PRINCIPAL

Madame le maire expose au conseil municipal qu’il conviendrait d’annuler partiellement le
titre n° 1294 du 19/11/2013, extension du réseau ERDF pour une somme de 2 312,22 €, pour
cause  de devis inférieur.

Ce titre ayant été émis sur un exercice budgétaire antérieur, son annulation partielle revient à
émettre un mandat au compte de charges 673, sur lequel des crédits ont été ouverts au budget
primitif 2014.

Madame le maire demande au conseil municipal de l’autoriser à procéder à l’annulation
partielle du titre n° 1294 du 19/11/2013 pour une somme de 2 312,22 €.

Madame le Maire entendue
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Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire à procéder à l’annulation partielle du titre n° 1294 du
19/11/2013 pour une somme de 2 312,22 €.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

205 - ANNULATION FACTURES ASSAINISSEMENT

1er et 2ème semestre 2010 – 2011 - 2012 –2013

Madame le Maire expose au conseil municipal que suite à une erreur de facturation, il
conviendrait d’annuler les factures d’assainissement au nom de :

DIMARTI Antoine

1er semestre 2010 139,46 €
2ème semestre 2010 157,42 €
1er semestre 2011 123,84 €
2ème semestre 2011 160,98 €
1er semestre 2012 127,52 €
2ème semestre 2012 128,07 €
1er semestre 2013 111,31 €
2ème semestre 2013 124,14 €

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire à annuler les factures d’assainissement précitée.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

206 - ANNULATION FACTURES ASSAINISSEMENT
2ème semestre 2012 – 1er et 2ème semestre 2013

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il conviendrait, suite à la liquidation
judiciaire de la société d’annuler les factures d’assainissement au nom de :

– SARL BREMOND CONSTRUCTION           28,06 €
28,42€
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32,72 €
  

Pour un montant total de 89,20 €

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire, à annuler les factures d’assainissement précitées.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

207 - ANNULATION FACTURES EAU
2ème semestre 2012 – 1er et 2ème semestre 2013

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il conviendrait, suite à la liquidation
judiciaire de la société d’annuler les factures d’eau au nom de :

- SARL BREMOND CONSTRUCTION           11,74 €
11,74 €
  0,75 €
  1,16 €

Pour un montant total de 25,39 €.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE Madame le Maire à annuler les factures d’eau précitées.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

208 - ADMISSION EN NON VALEUR – ÉTAT N°16/2014
BUDGET EAU

La trésorerie dont dépend la commune propose à Madame le maire l’état de produits
irrécouvrables n°16/2014 :

Exercic
e

Numér
o pièce

Montant Tiers Motif du non-recouvrement

2010 6625 218.43 SOLLINGER R. Parti à l’étranger sans laisser d’adresse
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2010 6717 3299.77 SOLLINGER R.

2011 6788 145.94 SOLLINGER R.

2011 6703 101.20 SOLLINGER R.

2012 6836 124.62 SOLLINGER R.

2012 6956 11.74 SOLLINGER R.

2013 7041 11.74 SOLLINGER R.

2013 7125 11.74 SOLLINGER R.

2014 2889 11.74 SOLLINGER R.
Soit un total de 3936.92 €.

Pour pouvoir être validée, l’admission en non-valeur de ces sommes doit être soumise au vote
du conseil municipal, qui l’accepte ou la refuse totalement ou partiellement. 

La traduction comptable d’une admission en non-valeur est l’émission de mandats imputés
au compte 6541 « créances admises en non-valeur », ce qui crée une dépense sur l’exercice
en cours.

Un éventuel refus doit être motivé et entraîne la poursuite des recherches afin de tenter de
recouvrer ces produits. Une fois toutes les voies de recours épuisées, les créances non
recouvrées s’imposeront à l’ordonnateur, sans vote du conseil municipal, comme « créances
éteintes », qui se traduisent par l’émission de mandats imputés au compte 6541 sur l’exercice
en cours.

Madame le maire demande au conseil municipal de se prononcer favorablement ou
défavorablement sur l’admission en non-valeur totale ou partielle des créances détaillées
ci-dessus.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

SE PRONONCE favorablement sur l’admission en non-valeur totale des créances précitées.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

209 - ADMISSION EN NON VALEUR – ÉTAT N°19/2014
BUDGET PRINCIPAL

La trésorerie dont dépend la commune propose à Madame le maire l’état de produits
irrécouvrables n°19/2014  

Exercic
e

Numér
o d e
titre

Montant Tiers Motif du non-recouvrement

2013 1076 550.00 LE PRE DE FOIRE  Clôture pour insuffisance d’actif 
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Soit un total de 550.00 €.

Pour pouvoir être validée, l’admission en non-valeur de ces sommes doit être soumise au vote
du conseil municipal, qui l’accepte ou la refuse totalement ou partiellement. 

La traduction comptable d’une admission en non-valeur est l’émission de mandats imputés
au compte 6542 « créances éteintes  », ce qui crée une dépense sur l’exercice en cours.

Un éventuel refus doit être motivé et entraîne la poursuite des recherches afin de tenter de
recouvrer ces produits. Une fois toutes les voies de recours épuisées, les créances non
recouvrées s’imposeront à l’ordonnateur, sans vote du conseil municipal, comme « créances
éteintes », qui se traduisent par l’émission de mandats imputés au compte 6542 sur l’exercice
en cours.

Madame le maire demande au conseil municipal de se prononcer favorablement ou
défavorablement sur l’admission en non-valeur totale ou partielle des créances détaillées
ci-dessus.

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

SE PRONONCE favorablement sur l’admission en non-valeur totale des créances précitées.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

210 - RECONDUCTION DU POSTE CONTRACTUEL D’ANIMATEUR DU PROJET
FISAC (FONDS D’INTERVENTION POUR LES SERVICES, L’ARTISANAT ET LE
COMMERCE)

Madame le Maire rappelle que la ville de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume s’est engagée,
depuis plusieurs années, dans un projet global de requalification de son centre-ville. Ce
projet global, touchant à la fois l’habitat, l’urbain, les infrastructures routières, le
patrimoine, le social et l’économique, permet de traiter durablement et globalement
l’ensemble des problèmes constatés.

Dans ce contexte, la municipalité a entrepris une procédure FISAC, outil d’accompagnement
nécessaire pour l’évolution des secteurs du commerce, de l’artisanat et des services. Le
programme FISAC comporte obligatoirement trois phases de douze à trente-six mois
chacune.

La phase 1, engagée en décembre 2009, a été achevée courant 2011. La mise en œuvre de la
phase 2 du FISAC a été approuvée par délibération du 30/05/2012.
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Par délibération du 30/11/2011,  afin de veiller à la mise en place et au suivi opérationnel et
administratif de l’ensemble des actions inscrites dans chaque phase du FISAC, il a été créé
pour une durée de 1 an renouvelable trois fois un poste de rédacteur principal contractuel
pour exercer la mission d’animateur du projet FISAC avec une rémunération alignée sur le
2ème  échelon de ce grade. 

Un animateur technique a été recruté du 03/01/2012 au 02/01/2015 

Pour pouvoir finaliser la phase 2, il est nécessaire de reconduire le poste pour une durée de
un an. 

Madame le Maire demande au conseil municipal :

– d’autoriser la reconduction du poste de rédacteur principal contractuel pour exercer
la mission d’animateur du projet FISAC pour une durée de 1 an ;

– aligner la rémunération sur le 2ème  échelon du grade de rédacteur principal

Madame le Maire entendue

Le conseil municipal délibère à la majorité

Pour : 30
Abstentions : 3 (G. PEREZ – P. HRYNDA – M. GRANIER)

AUTORISE :
- la reconduction du poste de rédacteur principal contractuel pour exercer la mission

d’animateur du projet FISAC pour une durée de 1 an
- à aligner la rémunération sur le 2ème échelon du grade de rédacteur principal.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

211 - SYNDICAT MIXTE DE PRÉFIGURATION DU PARC NATUREL REGIONAL DE
LA SAINTE-BAUME / APPROBATION DES STATUTS

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’un nouveau périmètre d’étude du projet du
Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume a été approuvé. Outre la délimitation du périmètre
sur des bases géographiques infra communales, ce nouveau périmètre inclut des nouvelles
communes (Pourcieux, Pourrières et Trets) et en exclut deux : la Bouilladisse et la
Destrousse.

Il était donc nécessaire de modifier les statuts du Syndicat Mixte de Préfiguration du Parc
Naturel Régional de la Sainte-Baume afin de permettre l’adhésion de nouvelles communes et
d’entériner le retrait de celles qui ne sont plus concernées par le nouveau périmètre d’étude.

A l’occasion de cette procédure, d’autres modifications ont été proposées et votées par le
Syndicat Mixte de préfiguration. Les principales modifications sont :
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– Article 6 : les admissions de nouveaux membres seront adoptées à la majorité des
deux tiers du conseil syndical seul, sans que tous les membres du syndicat mixte
n’aient à délibérer.

– Article 7 : nouvel article précisant le statut de membres associés, permettant au
syndicat mixte de travailler avec les collectivités limitrophes.

– Article 12 : les futures modifications de statuts seront adoptées à la majorité des deux
tiers du conseil syndical seul, sans que tous les membres du syndicat mixte n’aient à
délibérer

– Article 13 : désignation par les EPCI de trois membres au bureau du syndicat mixte
(auparavant les EPCI n’étaient pas représentés au bureau)

– Article 23 : modification des contributions statutaires. La contribution de la Région
passe de 165 000 € à 265 000 €, celles de chaque commune passe de 1 905 € à 2 200
€ et celles des EPCI de 2 750 € à 3 200 €. Les cotisations des départements ne sont
pas modifiées.

Conformément aux statuts actuels du syndicat mixte de préfiguration, le comité syndical a
approuvé a approuvé les nouveaux statuts en date du 05 novembre 2014. Chaque collectivité
membre doit donc à son tour approuver ces nouveaux statuts.

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu le code de l’environnement
Vu la délibération n° 09-120 du 10 juillet 2009 du Conseil Régional approuvant le principe
de l’engagement de l’étude préalable à la création d’un parc naturel régional de la Sainte-
Baume et approuvant le principe de création d’un syndicat mixte de préfiguration du Parc
naturel régional de la Sainte Baume et approuvant le principe de création d’un syndicat mixte
de préfiguration du parc naturel régional de la Sainte Baume regroupant les collectivités
territoriales concernées
Vu l’arrêté préfectoral 3/2012 du 21 février 2012 de la Préfecture du Var portant création du
syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional de la Sainte Baume
Vu l’avis motivé du Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur du 22 mars 2013 sur
l’opportunité du projet de parc naturel régional de la Sainte Baume approuvant le nouveau
périmètre du projet.
Vu la délibération n° 13-1568 du 13 décembre 2013 du conseil régional approuvant le
nouveau périmètre d’étude du projet de parc naturel régional de la Sainte-Baume
Vu la délibération n° 68-2014 du 05 novembre 2014 du syndicat mixte de préfiguration du
parc naturel régional de la Sainte Baume approuvant la modification des statuts
Considérant

– L’intérêt paysager, biologique, culturel et humain de la Sainte-Baume
– La fragilité socio-économique de ce territoire
– La nécessité de garantir la sauvegarde de ce patrimoine prestigieux tout en

contribuant au développement économique local
– Le nouveau périmètre d’étude du projet de parc naturel régional de la Sainte-Baume

Madame le Maire demande au conseil municipal :
– D’APPROUVER les nouveaux statuts du syndicat mixte de préfiguration du parc

naturel régional de la Sainte-Baume annexé à la présente.

Madame le Maire entendue
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Le conseil municipal délibère à l’unanimité

APPROUVE les nouveaux statuts du syndicat mixte de préfiguration du parc naturel régional
de la Sainte-Baume annexé à la présente.

Ainsi délibéré à St Maximin les jour, mois et an susdits.

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire informe le conseil municipal qu’elle a reçues
plusieurs questions écrites émanant de M. DECANIS (copies ci-dessous)

1ere)

Mme le Maire

Le marché de travaux vient d’être signé avec l’entreprise EIFFAGE. Les travaux seront
réalisés courant janvier ou février.
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2ème et 3ème

Mme le Maire

2ème ) Il n’est malheureusement pas possible d’octroyer une salle pour l’association Ste Baume
Var Handball. En effet, les associations de la commune sont prioritaires en ce qui concerne la
mise à disposition du gymnase. De plus, nous ne voulons en aucun cas qu’il y ait des
doublons en matière de sports collectifs sur le territoire.  La solution proposée serait que le
club de Nans -les-Pins se rapproche du Handball Club Saint-Maximin afin de bénéficier de
réservations.

3ème ) En ce qui concerne l’ASEPARG, Madame le Maire et son équipe estiment que les
missions qui lui avaient été confiées n’ont pas été remplies intégralement. Ils souhaitent
mettre en place une politique sociale et éducative différente dont le service politique de la
ville aura la charge.

Fin de la séance 19h15.
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